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ACTES 	 DU POUVOIR CENTRAL 

Oflle. da. anai••• combatl••t. 

ARRETE 	No 529jCab. dJJ. 26 ;uin 1948. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES,. 

CHEVAL1ER DE LA LÉ9IDN D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA L18ÉR.ATIQN, .~ 

Vu 1~~~;:~S~~R~3D~a~sA 1~;P~:~~:~a~UleT~~~;hutkms .••.i.I.·:·~ 
,et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le dé<:ret du 3 jan.vier 1946 portant réorganisation 

administrative du territOire du Togo et création ~ d'assem. 

lllées représentatives; , 


Vu le décret du 16 avril J924 sur le mode de promulgation .1' 
et de publication des text-es réglementaires au Togo;' _. 

Vu le décret nO 48·163 du 28 !'~nvier 1948 déterminant les "i 
conditions d"application da.ns les errifoire:tt d'outre-mer et les ! 
territoires SOUs tutelle relevant du ministèr.e de la France ~i 
dtQurrc.rncl' des djsposîtions du décret du 10 ·mai 194J. 'con~ ,j 
cernant l'Offîc:e National et les officêS départ€mentaux des ..: 
Anciens Gombattants et Victimes de guerre, prQffiulgué au c~ 
Togo le 12 février 1948; ; 

ARRI;:TE : 	 :1 
ARTICLE PREAUER. - Est promulgué dans le Terri- )1 

loire du Togo, le décret du 24 mars 1948 iQstituant 
en Afrique Occidentale Française et au Togo un Of· 
fice des Anciens Combattants .. et Victimes de guerre. ij 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié ·l 
et communiqué partout où besoin sera: -; 

Lomé, te. 26 juin 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

i 

1 
j 

DECRET da 24 mars 1948. 
·Le président du conseil des' ministres, ,1 
Sur le rapport du ministre des anciens cambatt{tnts_,-et victi.. -" ,J]. 

mes'"de guerrre et du ministre de la Franee 'd'outre~mer; 
'AVU l'article tter du décret nO 48-163 du 28 janvier. 1948 J 

détermInant)es conditions d'application" dans les. territoires ] 
dJoutre~mer et tes territoires sous tutelle relevant du ministère '" 
de la France d'outre.m'er des dispositions du déd"'et du 10 '1 
mai 1947 con~rnant Pofficê natjpnal eL les offkes départe. 3 
mentaux des anciens combattants et victimes de guerre; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué en Afrique occi· 
dentale française et au Togo un office des anciens 
combattants et victimes de guerre dont le siège est 
établi. à Dakar. 

Sa compétence territoriale s'étend aUJj: territoires ". 
constituant le gouvernement général de l'Afrique occi· .' 

. det1tale française et au Togo. 

ART. 2. Les ministres des anciens' combattants 

et victimes de guerre et de la France d'outre-1T\er 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé· 
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dution du p1"ésent décret, qui sera publié au' Joarnat" 
otriciiff! de la République française. . 

Fait à Paris, le 24 mars 1948. 
ScHUMAN. 

Par· le président du conseil des ministres: 

Le ministre des anciens comlJattants 

'e.t 'viCtimes de. ta guerre, 


François MITTERRANI>. 

Le ministre de la FrallCe d'outre-m'er, 
Paul COSTE-FLORET. 

ARRETE 	No 516/Cab. dJJ ,23 juin 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALiER Of! LA' U:OlON D}HO~EUR., 

'. CaM~IiGNON OE LA LrBËR,:UION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

'Vu le dêcr~t du 3 janvi~; 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16' avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication de.s _textes réglementaires au Tcgo; . 

Vu l'ordonnance nO. .45.2665 du 2 novembre 1945 podant' 
unification des services de la météorologie,' promulguée "'au 
Togo le 7 septembre 1946; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 1946. concernant les conditions'. 
d'application d~ l'ordonnance nO 45.2665 du ~ novembre 
1945 susvisée, promulgué au Togo le 9_ janvier 1947; 

Vu l'arrêté interministériel du 10 août 1947 créanf l'inspec. 
tion des services météorologiques de la France d'outre-mer, 
pr?mu!gtté au Togg le 20. septembre 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulg\té dans le Terri­
toire du Togo l'Arrêté_ interministériel du 10 .mai 
1948 :portant organisation des services météorolo­
giques de la France d'ouire-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
"et communiqué partout où besoin sera. -

LOmé, le 23 juin 1948. 

J. H. CÉOILE. 

ARRETE intertnillistériel dJJ 10 mai 1948. , 
Le mini5tredes travaux publics, des transports et 

du tourisme, le ministre de la France d'outte-me'r, 
,Vu ,l'ordonnance nO 45_2665 du 2 novembre 1945 porlant 

unification _des~·servî~s -de la météorologie; 

Vu l'arrêté du 14 i1éœmbre 1946 concern.nt 1 .. conditions 
d'application 'de l'or'donnance, du 2 novembre 1945 portant 
unification· des services de )a métoorologje (terrItoires d'Qu­
tre.mer); ­

Vu l'arrêté int~rminis-térjel du 10 août 1941 'tréant 1'1ns~ 
pecti<>n générale, desservtces ,météorologiques de la France 
({tQutre-merj _. 

, ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les services météorologiques 
des territoires d'outre-mer sont des !!e'rvices locaux 
qui. relèvent administrativeinent de l'autorité <;lu cheiJ· 
du territoire et techniquement de l'autorité du min~tre 
des travaux publics, des transports et du tourisme 
(service de la météorologie nationale). 

ART. 2. - Chacun de ces services se compose: 
10 D'un service central; _ " 
20 O'un réseau d'observations et de renseignements; ­

ART. 3. - Les services météorologiques des fédéra­
tions de territoires sont dirigés soit par uri inspecteur 
général,· soit, à défaut, par un ingénieur en chef .de 
la météorologie. 

Les services météorologiques des territoires non· fé­
dérés sont, suivant leur importance, dirigés soit par 

. un ingénieur en chef, soit par un ingénieur de la 
, météorologie. 

ART. 4. - Les services centraux ~ort:lporten,t trois 
sections: 

1" Une section exploitation; 
'2f' Une section technique (équipement-infrastruc­

ture); ­
, 30 Une section administration, organisation. 


Chacune de ces sections est dirigée par un iriglé~ 
nieul' de la m:étéCîroIogie ou, li défaut, par un ingé-, 
nieur des travaux de la météoroIogie. . 

Pour les services des territoires d'outre-mer non. 
fédérés ces trois sections peuvent être réunieS' e'11 une 
seule. ­

ART. 5. - Les réseaux·' comprennent des centres· 
régionaull, des stations principales, des stations de 
renseignements et des stations d':obse'rvations. 

Les centres régionaux sont, en principe, dirigés par 
un ingénieur en chef auquel est adjoint un in'génieur 
de la météorolo'gie ou, à défaut, un ingénieur des 
travaux. ' 

Les stations principales sont dirigées soit par un 
ingénieur de l'a météorologie, soit par un ingénieur 
des travaux. 

Les stations de renseignements s:ont dirigées par des 
ingénieu(s des travaux. Les stations d'<Jbservations 
sont dirigées par un météorol<Jgiste des cadreS)ocaux. 

Les effectifs des ingénieurs des travaux ei'agents 
des cadres locaux affectés aux centres régionaux, aux 
stations principales et aux stations d'observations ou 
de renseignements sont déterminés en fonction de ~'im­
portance de l'exploitation. Ils sont fixés par arrêtés 
des gouverneurs généraux ou d~s gouverneurs sur pro- . 
position du chef du service -météorolp-glque' du terri­
toire et après accord du directeur d·e la météorologie 
nationale. ' 

ART. 6. - Les effectifs métropolitains des services 
météorologiques des territoires d'Outre-mer sont fixés . 
comme suit: 

Afrique occidentale française. 

1 inspecteur 'général .. 

4 ingénieurs en chef. 


16 ingénieurs. 

, 

• 
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Tog'O. 

1 ingénieur. , 


Cameroun. 

1 irigên.ieur en chef. 

6 ingénieurs. . 


- Afrique équatoriale franç.aise. 
1 inspect·eur général. 
3 ingénieurs en ehe'f. 

10 ingénieurs, 
, . Mada:gascar-Réunion. 


1 inspecteur 'général. 

1 ingénieùr en \ohef. 


10 ingénieurs. 
Côte dès Somalis. 

. 1 ingénieur. 
Noovelle-Calédonie. 

.,2 ingénieurs.'· . . -- Etabllssenients français de l'Océ.anie : 
1 ingénieur .• 

. _ Indochine. 
• 1 inspectelur.généraL 


5 ingénieurs en chef, 

9 ingép:ieurs. 


ART.. 7. - Le' secrétaire 'général à l'aviation civile 
·et commerciale est chargé de. l'exéeution du prése'nt 
liU'têté qlui Sera publié au J own'al olticfel de la Républi. 
que fran~ise. 

Fait à Paris, le 10 mai 1948. 
Le. ministre des travUJJx paôflcs 

et des transports, 
-Ch'rlstian PINEAU. 

lX!!- ministre de la France d'oafri-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

ARRETE No 519/Cab. dJ,t 23 laift 1948. , . 

LE GOUVERNEUR DES COL'ONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtorON D'HONNEUR.J 

.. , COMPAONON DE LA LI8i:RATlON" 
COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributiQns 
et les pouv<>irs' du Commissaire de la -République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ~ création ,d'a~mblées 
"r.eprésentatives i 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaire's au Togo; 

Vu 'l'ordonnance nb 45-2665 du 2 novembre -1945 portant 
unification des services de la météorologie, promulguée au 
Togo le 7 sep!;,mbre 1946; 

ARRET.E: 

ARTICLE PREMIER.. Est prom:ulgué dans le Terri­
toire du Togo, l'Arrêté interministériel du 28 mai 1948, 
'fixoot les conditi9ns d'application de l'ordonnance 
no 4S:2665 du 2 novembre 1945 susvisée, .' 

All.lI' 2 . .....;' Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. let coni'nfunyC/uê partout où besoin sera, 

Lomé, le 23 juin 1948. 
J. H" CÉDILE. 

~----

• 

ARRETE itftermï~téfiel tbi 28 

Le ministrre des travaux publics, des. transports 

et du t~)Urism\! et le ministre de)a Frànced'·otitre-mer, 


Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 

-et les allocations aocessoires. des fonctionnaires,' en.tployés et 

agents des services coloni~ux:, .et notamment les ~rticles 110 

et 117; 


-Vu les articles 8 et 9 de l'ordonnance' du' 2 nov<!mbre 1945 
portant unification des scrviçes de la m~!éoroJogi~; 

Vu les décrets du 30 avril 1946 fixant les statuts du corps 

des, ingénieurs de la météorologie, du corps métropolitain 

des ingénieurs des travaux l11étéorologiques et du cadre mév 

tropolitain des adjoints techniques de la niéreorologle; . 


Vu le décret du 24 septembre 1946 fixant le st.tut du 

cadre colonial des ingénieurs-des trava':lx mét~orologiques; 


ARRETENT: 

ARTiCLE UN1QUE. - Les fonctionnaires-et a:gen~s. 

des cadres métropolitains de la météorologie' en ser­

vice dans les territoires relevant du ministè're de là 

France d'outre-mer Ottt droit, en matière d'hOspitalisa­

tion et, pour 1"- territoire de Saint-Pierre et Miqùelon, 

en matière de ch!llliffage, à tous les avantages. ()On­

sentis aux fonctionnaires coloniaux par le décret dU,2 

mars 1910 susvisé, ' 

:i~~!S'd~: ~:a::~l:;:~lCS, S 
dB!> trallSports 1ft d(l-loarisme; 

Pour le ministre et par délégation: 
lx!! dùact(/ar da ciIbin.et, .••~ 

Georges BRIAND. 

Le ministre de la FlA11Ice d'outre-mer, 
Poor le ministre et par délégation: 

Le di[ectéw da cabirtit, 
CARCASSONNE. 

Levi. ~. pl.os 

ARR.ETE No 518/Cab.dJ,t 23-iuift 1948 . 

'LE GOUVERNEUI( DES COLONIl!S, . 

CHEVALIER Dl! L.A LtajON D'HONNEL~, 


COMP,\ONQN.. DE LA LtBtR.AnoNJ 


COMMISSAIRE DE' LA R~PUBLIQUE A;lJ. TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de 1. RépubHque au T"lÎO; 


- Vu .Ie décret du 3 /'anvier 1946 por:tant. réorganisation l 
administrative du TerritQ re du Togo et création d'assemblées 
représentatives ~ . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le môdede promulgation;,! 
et de -publication. des . textes règlemè.nta~res au' Tog<>; 

ARRETE: 
\ - ~ 'J 

ARTICLE Pfl'EMIER. - Est promulgué dans 1~ Terri­

toire du Togo, l'Arrêté intérmjnistériel du 20 mai 1948, 

fixant les conditions d'exécution et· de publicatiPn 

des levés de plans entrepris par les services publics. 


ART. 2. - Le présent.arrêté 'sera enregistré, publié 

et communiqué partout oil be~oin ser~._ .' . 


Lomé, le 23i1!in 1948. 
J.. H.CÉDILE; , . 

mi1f 1948. 
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Décigrade, 
centigrade oU minute centésimale 

ARRETE '"jernûtiiSftht'el !lW 20- m~ 1948.' 

Le ministre de l'inté~ieur, .Ie ministre d";; finances Milligrade, '. ' -'.'Ct des a'ffaireséconomiques, le. ministre de la france Décimilligrade ou seconde centésimale. .d'outre·m~r, "le ministre de l'éducation nationale le 
Les terminol'Ügies suivantes seront adoptées:mi,nistre de !"ag<riCiUlture, le ministre dé l'jl1dustri~ et 
Le '!\ise~'ent d'une direction sera l'angle que feradu . commerce, Je ministre des travaux publics; des 

cette direction avec' l'axe des Y; cet angle sera comp· transports .et, du tourisme ; Je ministre de 'Ia recons· 
té de 0 à 400 'grades à partir de la direction positive truction et de l'urbanisme, le secrétaire d'Etat à la 
de l'axe des V,gans le sens de la marche des' aiguillesgluerre, 'le .secrétaire d'Etat à la marine et le secrétaire 
d'une montre.d'Etat à-Pair, 

L'azimut géographique d'une direction est l'angle.
Vu l'arrêté du 7 juin 1947 instituant un comité central des' ~lue fera cet!e di"ect}on avec le Nord géogwaphique; travaux goograph'iques; ,1 est compte de O.a 400 grades cpnime le gisement 
Sur la proposition du président du comité central des tra. et dans le même sens. - . 

.vaux géographiques; L'azimut astronomique d'une direction utilisé seule. , 
ment dans les opérations d'astronomie de position neARRETENT: '. 
diffère, '~e \'a~imut géographique que parce qU'Il'èst 

. AIlTlCLEPREMIE~~ '-'- Tous les travaux topométri· compte a parltr du Sud. 
ques, tous les levés topographiques, tous les travaux 
de trianglu)ation d'ulJe certaine importance, entrepris A~T. 4. - Les dispositions des articles .1.f 2 et 3 J

dans la metropole par des services publics, collectivi­ ne seront p~s applicables aux cartes marines publiées' tés publiques, çtablissements publics ou entreprises par le service central hydrographique de la marine.
concédées, ,avec la participation financière de l'Etat, Toutefois les --levés hydrographiquÏ!s qui seront en·des départements 00 des communes, devront être con· trep;is par des services publics n'appartenant pas à là .duits de façon à êtt~ ultérieurement exploitable's par martne natIonale seront effectués en liaison avec le{j'autres services que celui qui. prescrit le travail. seC1(ice central hydrographique en ce qui concerne le 

· A 'cet effet, les travaux. couvrant au moins 1.000 canevas de base, le quâdrillage et le niveau de réduc-.'hectares, et aysn!' pour. bu! l'établissement de plans lion des sondes. . 
au 1/10,00°' ou li des échelles plus petites y compris 

les. triangtulations' de base, 'seront effectués en liaIson 
 . ART. 5. - A l'isslue des .travaux viÎsés à l'article·avec l'inst!tut géograp'hique national, qui' devra àppmu-' 1°, un exemplaire des plans sera adressé:ver le'cahler des char,ges avant la passation du marché A l'institut 'géographique' nationaL pour les planset exercer un conlrôIe des opérations. d'écheJ1e égale ou inférieure au 1/10.OOOe; . - -. 

L'apP~o,~ation ou les propOsitions' rectificatives se- Ar.t service du cadastre pour les plans d'échelle su­· ront.nolIflees au service ou li 1(1. collectivité qui ordon­ périeure au' 1110.O()Oe. .!!le le travail dans un déllû maximum d'un mois. Tout!' la documentation' relative aux travaux dfec­Les travaUx couvrant au moins 100 hectares dans t:tés sera commu.niquée à l'institut géographique na­· la ,partie. rurale, ou 20 h.ectares dans--la partie urbaine honal ou au sernce du cadastre sur leur demande, in·.' 1ft ayMt pour but l'élablissem'enf dç plans aux éChel-­ dépendamment de l'application éventuelle de l'article
l~s sUpérieures au .1110.00°' y compris les triangula­ 4 du décret 46-1262 du 29' mai 1946 relatif au verse­· hons . ou polygonaltons de base, seront effectués en m:,~t au centr; qe do~u.mentation de photographieliaison avec le semee di! cadastre dins les mêmes con· ae!!lenne des negahfs ongllnaux ou de conl"e-types surditions, ~ . plaques, lorsque la photographie aérienne aura été · . Tous. ces, travaux ,seront obligatoirement. basés SUr utilisée.' .la nouvelle.triangulation de la Franee et le nivellement Pour les triangulations ou polygonajions, les pièces général. de la France en cours d'exécution par l'institut ; ­ suh'antes seront a~ressées à l'Institut géo'graphülueg.éograpnique national. Dans les zones non encore ,naltonal ou aU service du cadastre selon la catégorie: couvertes par cescarièvas, des instructions spéciales ,Rapport sur la conduite des opérations; .seront données. par l'institut géographique national Schéma de la triangulation (ou dé la polygonation); ou· le senrice du cadastre selon leur catégorie. Note sur la matérialisation des sommets fiches si. 

gnalétiques et c~rnets de repérage; ,ART. 2..--'- Tous les travaux Visés à l'article 1 cr se-
Tableau des cléments mesurés; '~ ·ront 'Obligatoirement exécutés dans les systèmes de 
Tableau descoordollnées adoptées (y compris ,alti~projection Lambertèn usage ,à l'institut geographique 

tudes) , !!lattonal et recevront le qitladri!1age correspondant. 
. Observations sur les points géodésiques de l'lns·Les coordonnées rectangulaires seront exprimées en 
titut géographique national ou du cadastre incorporés, prenant- pour direction pqsitive. de l'axe des X l'axe 
dans le réseau (conservation, observations div'lfses).du. quadrillage Lambert dirigé sens,iblement vers l'Est 

1ft 'p'Üur dfrection positive de l'axe des V l'axe du qua­
. Ail!.' 6. - Lorsque les travaux seront confiés à undrillage Lambed dirigé sensiblement vers le Nord, 

eptrepreneur, ur:~tlause du cahier des charges spéci· 
~RT. 3. -,: Les'Imités d'angles employées dans l'exé­ fiera que les tesultats de ces travaux pourront être 


rulton' des travaux seront le grade et s'ès Sous-mul­ exploit~s par l'institut géographique national ou par' 

!iples : . 
 le service du cadastre en \lue de ·leurs productions 

1 
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nonnàles, OU par d'au'!res servi~es publics, sam~ que 
l'entrepr·ene'Ur "(luis5e reclamer d'mdemmté supplemen­
taire ni de . droits d',mfeur. 

ART: 7. - Les dispositions qui précèdent sont iir 
pHcable.s à l'Algérie. et aux départemen~ .d'outre-mer, 
ainsi qu'MX territOires r~levant .du ~11;LStèr~ de la 
France d'outre-mer, avec les partlculardes sumantes: 

a) La' compétence de l'Institut géog'l'aphique na­
ti\,nat et de ses annexes dans ces territoires s'éteridr~ 
à tous les travaux couvrant au moins 1.000 hectares 
et ayant pour but l'établissement de plans au lj5.00oe 
OU à éclrelles plus petites. L'institut 'Il'éo/l'l"aphique na­
tional précisera dans. chaque cas partlcuher le canev!ls 

. ·géodésique et le canevas de nivellement sur lesquels 
les travaux devlront s'appuyer et le quadrillage à appli­
quer'

b;'Les travaux relatifs à d,:" le\:'és à des éche!les 
supérieures feront l'objet de dispOSItIons de, coordina­
tion prises à la dilig;once ~u g;ouverneur ge~~ral, du 
gou\'erneur, ou du prefet faisant apj1el lorsqu lis eXIs­
tent aux services topographiques locaux. 

ART. 8. - t.'acte dit arrêté intehninistériel du 
10 novembre 1943 tendant à l'unification des bases 
d',établissement et de publication des. levés de plans 
est abrogé. 

Fait à Paris, le 20 mai 1948. 
Le ministre des travanx: publics, 
des transports et dJI1 tourisme, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directe'iJl' du cabinet, 

Georges BRIANp. 
Le /1Ùn!stre de t'intérieur, 

. . Jules MOCH. 
Le ministre des finances 

et des affaires économiques, 
Pour le ministre et par délégation: 

Le directe/l1" du cabinet, 
Paul DELOWRIER. 

Le ministre de . .t'ilidostrie et 'dacommerce; 
Pour le miriistre et par délégation: 

te directepr du cabinet, 
Sacha GUÉRONIK. 

Le ministre de l'alfficulture, 
Pierre PFLIMLIN. 


Pour le ministre dé l'éducation nationale: 

Le soits secrétaire d'Etat 


Il l'enseignement tec/i:Jl.iqllJe, 

. André MORICE. 

Le ministre de la France d'outre.mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le miIIistre de ta reeons/faction 

et de t'urbanisme, 


René COTY. . 
. Le secrétaire d'Etat aux forces armées, 

Max LEJEUNE. 
Le secrétaire d'Etat dux forces armées, 

Joannès DuPRAZ. . .. 
" 'Le secrétaire d'Etat aux raries alniées, 

Pour le secrétaire d'Etat aux forces armées 
et pardétégation : 

Le directtfur du cabinet, 
Matteù CaNNET. 

. . 

..'l~ 
Chemins de fer cOJo.j~u".;· , 

ARRÊTE No 520jCab. du 23 juil/. 1948. 


LE OOUVEI\NEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER pE LA LÉGJON D'HONNEURj • 

CoMPAGNON DE LA L!OÊ.RA TlON, 

COffiMISSAI~E DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermin"'!t les attributions et 


les pouvoirs du Commissaire de la Rép~bltque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation


administrative du territoire du Togo 'èt c~ation d!assemblées 

représeQ,tatives;_ ' , . . . 


Vu' le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiolt 
el de publication des texles réglementaires au Togo; . l 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant statut et org'nisatlÔltl
du personpel du cadre gén~r~l des chemins de "kr, coloniaux,. :1 
promulgoe au Togo le 15 JUIn 1939: . : ~ 

Vu le décret du 2(] octobre 1?45, complét~nt et modif,,,nt J 
le décret du 19 mai 1939 SUSVISe, promulgue au Togo le 21. • 
décembre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promul'g'Lié dans le TerrÎ- '"j

toire du Togo le décret no 48·926 du 2 juin 1948, 1 
modifiant le décret du 19 mal 1939 portant statut:j 
et organisation du personnel dt} cadre général des. :? 
chemins de fer coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et çommuniqué partout où besoin sera. . 


Lomé, le 23 juin 1948. 
'J. H. CÉDiLE. , 

--~ 

DECRET no 48-926 d1l 2 ;uin 1948 . 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du miniStre de la France d'outr"-!,,er ef 

du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil charge de la. -'.;~ 
fonction publique et de 1a réforme administrative, - 'J 

VU le décret du i9 mai 1939porlant slatut du pe=~ , 
du cadre général des chemins de fer coloniaux et Jous les: i 
textes qui l'ont modifié). notamment le décret du 20 octobre. ~ 
1.945, ~, 

DECRETE: . ;1 
ARTICLE PREMIER:. - Les articles 15' et 26 dUi 

. décret du 19 mai 1939, complété par ~Ie décret du. 'l 
20 octot/re 1945, portant org;anisation du personneli ~ 
du caare général des chemins d~ fer coloniaux"sont :~ 
'modifiés ou complétés comme suit : 

a) I.;e septième alinéa de l"'article 15 est rempiacé 
par l'C texte ci...aprèS : 'j 

". L'agent rétrogradé d'une ~u ptusi~rs é.ch\elles ~ 
pvend. rang dans sa n~)Uvel1e echelle li .un .echel<l!l ',ll 

détenniné par fa décÎlllon <:le rétrogradation·; ·Ia re­
dudjon de sol<:le qui en résulte doit être au' moins éga-j 
Fe à la différence de solde existant entre_:le le: et le 2e ; 
clrevron de ta noul<elle écbielle où est placé l'agent j 
rétrogradé »; . l 

b) L'artide 2,6 ;st. comp!été comme. suit: '.. ,'11." Toutefois a titre tranSItOire et dans ull delai de 
quatre ans à' con:pter de l'a date de cessation .des j 

hostilités les anciens agçnls des cAdres locaux âes1 
chemins de fer </tri remplissaient; li la date du 1" juin ·1 
1947, tes conditions ci~apr:çs : . 
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« 10 Etr!: âgés de quarante-cinq ans au moins; 
'« 2<> Avoir été intégrés dans Il'!s cadres secondaires 

(tes cRemins' de fer des différents territoires à l'échelle 
7 de cèscadres; , 

« 30 A voir tenu, pendant - cinq ans au moins, des 
emplois _norinalement confiés aux ag6nts du cadre gé­
néral:, . 

pourront être .intégrés dans le cadre général des che­


_	mins de fer col<:>niaux, par arrêté du ministre d, la 
France d'outre-mer, après avis de la commission de 
,~sement. 

{( La commission de ctassement ne prendra en consi­
dération que 11'!S, seules candidatures d'agents ayant 
!fait l;'olijet, de la part ,des chefs de territoire, de trois 
pro[1OSitions succesSives. 

- . '« Les agents nommés en application de ces dispo: 
sitionS seront clasSés à un échelon de l'échelle 1 .déter­
miné par le ministre de ra France d'outre-mer, sur la 
propOsition du chef de territoire et après avis de la 

. commiSsion de classement. » ' 

ART; 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
, est chargé, de l'exéçution du présent décret, qui sera 
pub1ié' au ! oarnat otfiâel de la République française 
et au BuJ,li!tin officiel du ministère- de la France d'ou­
tre-mer. 

fait à Paris, l~ 2 juin 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du c{)nseil des ministres : 

1:8 lTilnistre de la FraJU:e 'd'o.uire-mer, 
Paul COSTE-fLOI\ET. 

ARRETE No 515 Cab. du 23 jain 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIn DE LA LtolON n'HONNIWIt, 

COMPAONON DE LA ÙBtJlAT10N, 
Co/>IMISSAlRE DE LA RÉPUBLlQuE AU Tooo, 

. Vu le iléer.t du 23 mars J921 déterminant les attributions el 
,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du, 3 janvier,' f946 portant réorganisation 
administrative du territoire du TOg<l et création d'assem­
blées représenlalives; , 

Vu le décret du 16 aVTil 1924-sur le mode de promulgation 
et ~ publication des textés réglementaires au -Togo; 

ARRETE: 

~RnCLE PREMIER. - Ej;t promUlgué dans le Terri­
'toire du l'aga le Décret' No 48·927 du 2 juin 1948 
portant ap'Plication des 'djspoSit~ons 'de l'ar.icle 13 de la 
Loi No 47-2429 du 31 decembre 1947 aux veuVes et 
ayants droit des fonctionnaires et agents rétribués sur 
bes budgets des territoires d'outre·met: 

AaT. 2'- - Leptisen! arrêté sera enregistré, pubtié 
let communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, .le 23 juin- 1948. 
,J. H. CÊDILE. 

DECRET N0 48-92ida 2 juin 1948. 
l' , " 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le ·rapport -du ministre de la France d 1outre-mer i 
Vu l'article 13 de la loi"" 47.2429 du 31 décembre 1947; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les disp<lsitions de l'article 13 oC 

de l'a loi no 47-2429 du 31 décembre 1947 sont applica­
bles aux vem~es et ayants droit des fonctionnaires e't 
;/gents rétribués sur les budgets des teri-iiûires rele. 
vant du ministère -de la France d'outre-mer, tués 
ou dispar.ùs au œurs d'opérations de ,guerre ou de 
police dans les tèrritoires extérieurs de l'Uniou fran­
çaise. 

ART. 2, - Le ministre de la 'rrance d'outre-mer est 
chargé de l'exécutiOll du présent décret, qui sera pu· 
(blié au !oarnat offictèl de la République française et 
inséré au /3.ultetin off/del du -ministère. de la france 
d'outre-mer., 

. Fait à Paris, le 2 jllÏn 1948. 
ScHUMAN, 

Par le président ,du conseil des ministr,es : 

1:8 ministre de~ la FraJU:e d'ô.uirfi-mer, 
Paul COSTE-fLOI\ET. 

LOl No 47-2429 du 31 déc(JlTiore 1947. 
L'A..emblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 
L'Assemblée nanonale a adopté, 
Le présIdent de la République promulgue la', loi dont la 


teneur suit; 

.. . . . .. . . . .. . . . . . . 

Art. 13. ~ Le régime des délégations de solde et 

de trait<ip.ent prévu par les décrets des 30 ao(\t /1939, 

9 avri~, 20 juin et 12 ilO\'embre 1940 en faveur des 

veruv!eset ayants droit des victimes de l'a guerre 1939­

-1945, prorogé jusqu'au 31 jumet 1947 par l'article 
106 de la loi no 47-1465 du 8 août 1947 est maintenu 
en vigueur jusqu'au 31 décembre 1948 en faveur dèS 
veuvies et ayants droit des militaires, fonctionnaires 
et a~ts rétribués par l'Etat, ,tués ou disparus au 
cours d'opérations de gu'erre' ou de police d'ans les 
iloerritoires extérieurs de l'Union française. ' 

. .. . . 	 . . . .~ 

La présente loi sera exécutée COmme loi de liEta!. 

fait à Paris, le 31 décembre '1947. ­
VINCENT AURIOL. 

Par le président de la République: 

Le présittenidJu conseil Iles ministres, 
ScHUMAN. 

Le l'Itinistre 'des finances, 
et 'des atfmres économiques, 

René MAYER. 

http:dispar.�s


- .. 
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~a"i.. i:s Iiichi. 

ARRETE 	No 530;Cab. du 26 luill 1948. 


LE' OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE 1.1\ Lt!:G10N D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmtR,\TION, 

COMMJSSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le, dé<'!'t du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
representatives; ., 

,Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulgation 
et \le publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu, ,le décret n" 48.282 du 16 février 1948'con~rna~t "Je 
condItIonnement des manioçs séchés; promulgué au Togo le 
25 février 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promuligué dans le Ter; 
ntoire du Tog<l, le Décret No 48-942 du 2 juin ,1948 
oompl:étant le décret n"· 48·282 dit 16 févIier 1948 
9t:§visé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu. 
• bHé et 	eommuniqué partout où besoin sera. 

L<lmé, le 26 juin 1948 
J. H. aOllE. 

DECRET 110 48·942 diU 2 ;uill 1948. 


Le pnésjdent du conseil des ministres, 

Su~ le rapport du, ministre de la France d'outre.~err 
Vu Je dé<rel-Ioi du 27 aoGt 1937, pris en application de 

là loi du 30 juin 1937, relatif au conditionn~ment d.. pro·
duits originaires' ou en provenance des territoires relevant 
du min.istère de la France d'ouh<e...mer; 

Vu le. décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation d .. 
services de 	 contrôI~? du conditionne_ment auX colonies; 

Vu 'l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les moda· 
lités générales de fondionnemeent des services de contrôle 
du oonditiQnnement des produits aux colonies, 

DEéRETE: 

. AIÙJGLEPREMIER. - Le, trois'ième alinéa dé Parti· 
Cl~ 2 du déctet 48·282 du 16 février 1948 conçemant 
Ile conditionnement des maniocs séchés 'est ainsi corn· 
pl'été : 

« ••• et moins, de 65 p. 100 d'amidon ». 

ART. 2: Le ministre de la France d'outre·mer est 
chargé de 'l'exécution du présent décret, qui sera pu­
bl"iéau JOlJrmiloffiâeJ~ de la-République française et 
'au Bulletin otfiClel d/1$ colonies. . 

Fait à Paris, le 2 juin 1948. 
ScHUMAN. 

~ 

Par le président du conseil des ministres: 

Le. niinktre de la'France d'outre-mer, 
Paul CoSTE-FLORET. ' 

ANNEXE 
DOSAGE OE L'AMIDON IlANS LES MA!UOCS 

Principe. 
La méthode consiste à transformer par hydrolyse 

à l'acide chlorhydrique, l'amidon en glucose et à. 
doser-'cel'ui:CÎ par une métho'de de réduction à 'la, li ­
qlueur de Fehling (m'éthode de Fehling ou de Ber­
trand). . 

Appareillage e.t prodltits 
Appareil à hydrolyse comprenant un balion, de 

250 cc et un réfrigérant à refl'ux réliés par rodage; 
Fioles jaugées de 200 cc; . 
Entonnoirs ; 
Acide chlorhydrique eoncentré pure à 22-23'-'. Hé; 
Sous·acétate de plomb 'liquidl! 36'> Bé, d '1,32;:' 
Sulfate de sodium cristallisé. ' 

Mode 0 péTa/ove. 
Après avoir pesé exactem'ent dans le ballon à hy~ 

dwlyse 3 'g environ de. manioc finement pùlv,~r.jsé, on, 
ajoute en agitant 100 cc d'acide chlorhydrique dilué 
(95 cc d'eau distillée et 5 cc d'acide chlorhydrique 
concentré). Le réfrigérant adapté, 'On porte le .bahon' .~ 
à drnice ébullition à feu nu pendant une heure. 

L'hydwlysat refrcidi est transvasé dans line fiole, 
jaugée de 200 cc en rinçant trois f<lis' le ballon aveC', 
10 cc enviwn d'eal.t dilltil'Iée. On lu'j ajoute en agitant 
10. cc de sous-acétate d'e plomb. On laisse en coptact 
un quart d'heure en agitant de temps en temps. Puis ~ 
on ajoute 0,5 gr envir<ln d" SUlfate de s<ldium cristallis,tj: '~ 
pulvérisé, on agite bien pour le diswudre, ail ajuste .1 
à' 200 cc et on filtre. . "1


Sur l'e filtrat, on dose le glucose formé par la': mé-, ' 
thode de Fehling ou de Bertran\l. , 

CalCili et 	expressioll des résultais,'_ 
Soit: p le poids de glucose donné par le manioc: 

ayant subi l'hydrolyse; comme: Amid<ln = glurose 
X ~,9. ':. 

L'amid<ln contenu dans 100 'Il' -de !!Ianioe: 
0,9XpXI00 

3 

ARR~;~':Ûd·::~~~a::·~:e2:~:;:i::4:~'éri••ir. '~ 

LE OOUVERNEUR ilES COLONIES, 'Il 

CHEVALtER. DE 'LA LI~OION O'HONNB)f{, ,', 
CoMPAGNON 	 DE LA LIBÉRATION, " 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,' 
Vu le décret dUC 23 ,!,a,,\ 192l dléteRrémjnbal~t les attrTibutiOll$ et . ,', 

1espoUVOITS du omm",.a,,'" de a pu 'que au, ogo; .. 
Vu le dé<ret du 3. janvier .1946 portant réorganisatioI) J 

administra!ive du !"'rri!oi~, dl\ Togo et. création d'assembléeS, .~ 
représentatives; - ' ;j 

Vu le décre! <lu 16 avril '1924 sUr le mode de promulgation. '1 
et 'de publication des 1m<tes règlement.ires au 'Togo; ) 

ARRETE: 
ARTICLE-PREMIER. - Est promuJtglU:ée dans le Terli· 

toire du Togo III Loi N0 48-951 du8juin, 1948 créant 
un institut d'élievage et de médecine \~étérina.ire des 
pays tropicaux. 
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ART. 2. -.Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et communiqué partout. où besoin sera. , ' 

Lomé, te 23 juin 1948. 
J. H. CÉOiLE. 

-~--" -­

LOI l1fl 48-951 tkz 8 iuin 1948. 
" L'Assemblée nàtionale et le COnseil 'de 1; ,République ont 
délibéré; '. 

L'Assemblée nationale a adopté j 
Le Président d,e la République promulgue la loi âon! la le. 

neur suit: . 

,ARTICLE PRE!.UER. - L'institut '. de médecjne vêté­
rinaüe exoUque,iattaché au ministère, de III France 
'd'outre-mer par I~ décret du 24 jUill 1939, est remplacé 
,par M'institut d'.étel'llge, ,et de médecine y!éférinaire des 
pays tmpicaux. Oet institu't, placé sous l'auiorité du 
ministre de la France 'd'outre-mer, est un établissement 
public doté de la personnalité civile et de l'autonomie 
financière. ' 

ART:' 2.- L'institut d'élevage et dç médecine v,été­
rinaire de,s pays tropicaux a pour mission d'entrepren­

" dre et de coordonner toutes les étude~ et recherches 
tecli'niques et scientifiques nécessaires au .développe­
m'ent et à l'amélioration de l'élevage dans les terri­
'toÎ!1es relevant du ministre de la France d'outre-mer. 

,II forme_ et spécialise les t~chnicieils des services 
(le t'élevage et des ir:dustries animales. ' 

Il 'COll$titue un centre de docUmenta~ion et de ren­
seignement, propr<;§ à l~élevag'e e't aux industries ani. 
mal'es dails les pays tropicaux. 

'ART. 3. Les ressources de l'instilont se composent: 
1" Des subventions annuelles de l'Etat, inscrites au 

budg'et du minjstère de la France d'outre-mer; 
20 Des S'Ubventions annueUes des différents terri­

toires relevant du ministère' de la France d'outre-mer; 
3'<> Du produit dès taxes de toute nature qui pour. 

ront être établies à son profit ,S'Ur l'ensemble des pro­
duits ,de, l'élevage, exportés ,d~ territoires relevant 

, du ministère de la France d'outre.mer, ou sur les pro­
duits de "même nature importés dans ces territoires; 

4b Des subventions, 'dons, legs, libéralités et fonds 
de concO!llIt de toute nature provenant d'autres admi· 
nistrations ou offices puhl.ics; 

5b Du revenu de ses biens de toute nature. 

ART. 4; - La ~tion dePinstitut est' àssurée par 
un directerur assisté d'un conseil' d'administration. 

AR:r. 5. - L'ill$titut est assujetti au contrôle gé­
néral de l'inspection des colonies. Le contrôle finan­
ci~r e'n est asS'Uré par un contrôleur d'Etat désigné 
par'le ministre de l'ééonomiè nationale. 

ART., 6. - Un décret contresigné par le ministre 
de la FmncÇ d'outre-mer et par le ministre des finan­

'-ces fixera l'organisation et les règles d'administration 
de ~'institut. 

La présente loi sera exécutée comme IOÏ,'de l'Etat. 

Fait à Paris, le 8 juin 1948. 
Vil-ICENT AURIOL. 

Par le pr,ésident cie la République:1 

Le président da conseil des ministres, 
. ScHUMAN. 

Le ministre 'des finances' 
et des affaires économlqlues; 

René MAYER. 
Le ministre de ta Fn:mcèd'outre-mer, 

Paul COSTE-FLORET, 

. Dlsli.."uo..s honorillques 
, " Par décret èn date 'du 7 avril 1948 : 

Sont él"evés, pro'mus et nommés: 
. . 

DAl:IS L'ORDRE DE L'ÉTOILE NOlllE 

Au grade d'officier 

Bo~na~d .(L~uis), I~specteur' di~iskJ1l~aÏ~e 'd'e~ C,F. 
coloniaux 

, Po~p~~d ·(E~g.ène), Ch~f de district ppal d~s C.F..r: 
Lomé J ' 

Au grade de chevalier 

Àn~l~iti' (la'll~ent),' Chef'su~ejllant ppal des T.p: 
Lomé . .. . . .. .. .. . . . .. . . 

Boury (Oeorges), Inspecteur de l'Exploitation 
• •• 0\' 

Budhmulier . (Mau'ri';'), . AdjUda;t de l'Infanterie co­
I"oniale 

.. ' . , . . 
Canlara (Louis), Contremaître des chemins de fer 

Lomé 

Oina -(Bernard), E~pioyé de Commerce, Gérant 
S.G.O.O. à Mango 

~ . . " 
Verhnes (Germain), Adjudant de gendarmerie.. 

. , 

,ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No ,s'Dl AE da 15 juin 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉQION n'HONNEUR, 

" CoMPAGNON DE LA Lr~ATION, 
COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE ~U TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. ­
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo ~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo el création d'assemblée!> 
représentatives; . 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous texles s'y rappor. 
tant; . 

Vu l'ordonnance du 'l7 mai 1944 donnant foree de' décrei 
à l'acte dit loi du 14 mars 1942; 
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, Vu 1. loi 47.344 du '-28 février 1947 et le décret 47-1187 du 
23 juin 1947 maintenant en vigueur certaines ili.positions
prorogées Par la loi du 10 mai 1946' portant fixation de la 
ilate légale de eessation des hostilités; 

Vu -l'arrêté 193 bis du l<r mars 1948 portant réouverture 
des campagnes d'achat et fixation, des nouveâux prix FOSj 

Vu l'arrêté 327-AE du 7 avril 1948 instituant une Caisse 
de réajustèment dei; prix; 

Vu l'arrêté 357-AE du 19 avril 1948 fixant la valeur FOS 
du-coprah; , , 

Vu la letire ,avion nO 2913-AE{1 du l~r avril 1948 émanant 
du ministère de la France d'outre.mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMI,ER- Est rapporté l'arrêté no 357., 

AE du 19 avril 1948 susVisé. 
ART. 2: - Le prix 1'0B du coprah exporté à partir 

du }<r avtil1948 est fixé à 3ô:49() francs CFA la tonne 
vrac. 

ART~ 3. - Les stocks commercialisés antérieurement 
au 3J janvier 1948 continueront d',être passibles du 
prélèvement institué par l'arrêté 327-AE visé ci-des­

.. sus. " 
ART. 4. - Les infractions aux dispositions du pré. 

sent arrêté seront punies des peines prévues par 'la 
loi du 14 mars 1942. ; 

. 

, AIn. 5. -,- Vu l'urgence, le présetlt arrêté sera publié 
par voie d'affidiage à la Mairie, de, Lomé, dans les 
bureaux des circonscriptions administratives et des 
P.T.T. 	 " 

LOmé, 	 le 15 juin 1948. 
], H. ÇÉDILE. ' 

-------' ­
ARRETE ND 5()4 At': du 17.juip 1948. 

LE GOUVERNEUR! DES 'COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION O'HQNNEVR1 

COMI>AGNON DE LA LlBÊRATlON, 

COMMISSAIRE DE lA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminan!' les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire' de 10 République au Togo; 
Vu le décret du 3, janvier 1946, portant réorganisation

admini§trative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i . 

Vu l'anêté nO 226 AE du 15 mars 1948 fixant les valeur", 
mercuriales p~r les' produits à F.cxportation;

Le Conseil Privé entendu; ,. ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Le tàbleau annexé à l'arrêté 
226 AE du 15 mars 1948 est moâîfié comme 'luit: 

" , 

..N°' DE LA 

NOMB1'rlCLATURE DU TARtF 

, 

.. 
DÉSIGNATION DES 

. 

PRODUITS 
UN1TÉ 

OS VALORATION 

.. 

VALo"RATION
", 

. , , 

'DEUXIÈME SECTION 

.. 
.. . 

Amandes ile 

CHAPl'rRE VII. 

Fruits et Graines 
. 

coco ou coprah vrac. 

, 

la, tonne 

, 

" 

. 
.. 
.' 

31·f45 frs. 

, 

Amandes de coco ou coprah logées . , la tonlle 32.560,­. 
ART. 2. - Les mercuriales ci-dessus entreront en 

vig!Ù.;mr à compter du 5 juin 1948; ., 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
munédiatement applicable par voie d'affichage à la, 
'Maitie de Lomé, dans les bureaux d\:s circonscriptions 
~dministratives et des P.T.T. 

Lomé, le 17 juin 1948. 
J. H. 	crollE. 

'Coll.ell du .olll.aUeux 

I>RRETE. N' 502/A.P.A. du 15 juin 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlEll DE L~ LÉûioN D'HONNEUR," 


CoMPA(3NON DE LA LIB~AnON,


COiÏlMlSSAlRE DE lA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu Je' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

C' 

Vu le décret du 3 janvier' 1946, portant réorganisati91l 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblée& 
représentativesj 

Vu le décret du 16 avril 1924.ur le mode de promlÙgatiofl 
"t de publicoli{lIl"d~ textes réglementair'" au TogO; " 

Vu le décret nO 46.2378 du 25 ~octobre 1946 p6,tant créa­
tion d'une Assemblée Représentative au Togo, promulgué 
au Togo le 1er novémbre 1946; , , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Est rendue exécutoire à~'Terti­
toire, l'a délibération n" 20/41' d'u 1() décembre: 194,7 
de ta Commission pennanente àgissarit pat délégation 
de l'Assemblée Représentative du Togo, }lortant auto;. 
rillation au Commissaire de la République de dé~endre ' 
res ,intérêts du Territoire devant le Conseil où Conien­
tieux....contre les reqUêtes des sieUrs Tériac, .Ponéet, 
Lhuissier et Rosa d'une part et Djonou Log'PsSou' 
d'autre part. ' , 
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ART, 2. - Vul'mgence, le présent arrêté sera immé­
(liatement applicable par voie d'affich'a!ge li la Mairie 
de Lomé, <.tans ~ buréaux. des Cercles 'e't Subdivision<> 
ainsi, que dàns, tous les bureaux de postes du Terri. 
toire. 

Lomé, le 15 juin 1948;
J. H. CrolLE. 

~----~-

DELlBERAT10iv No 20/47 du 10déceillbie 1947 de 
,ld C. P.1ie l'AssemMée Re,piesenii1lbI8rtp; 'Tdgo. 

La Oommission Permanente de' l'Assemblée Repré· 
sentative du ToglO, .. . 

Vu le décret nO 46.2378 du 25. oelobre 1946 portant créa.­
tion d'une Assemblée R,epr'ésentativc du, Togo; 

'.' Délibérant confo~l!lément imx dispositions de l'artlde 34 
'paragraphe 5',. et· a celles de . l'article 51 du décret précité; 

: ',o~\jtiérallf,oon~rmémenr fJa délégation de pouvoirs qui 
.... 1lU~nteté<()nféres:.,par, l'Assemblée Représentaltve du Tqgo 

, .: .a~ ~~~. d~ sa '~erftièrè,~ s~~ion' extraordinaire budgétaire en 
,'·d~te. du"10 oclobte:1947;c' ".: '.' '. ' . 

·A~d,j;iéiâdéîii5é~ation dootla teneur suite: 
... ARTiCLE UNIQUE, - Le Commissaire de la Républi­
que au Togo'~f imtorisé à.soùtenir au nom du Terri­
toire devan, le Conseil· du Contentieux Administ;(aHf 
du Togo les adions ena€fènse contre les instances 
>enga'glées aupr:~ de cette juridiction par les requêtes 
.déposées par I\!S ~sieurs _Terrac, Poncet, LhuisSler et 

.. Rosa d'illnepart, et 'le sieur Djonou Logossou d'autre 
part:. -...' '. 

Fait et délibéré en séanée à Lomé le dix décembre 
, mit neuf 'cent qUarante sept. 

. . ,. . PqUr te ·Pr.ésideni de l'AR.T. absent, 
. . .. Le WcePrésidetti, 

R. VIALE. 

Le Président "de là Commission Permanente: 
j, SAV! DE TovÊ. 

Le· Secritaire, , 
R. 'fRÊNO!}. 

Eau,l. électrlqua 

DECISION No 376 'T,P. du- 17 jUÎIt 1948, 
LE ~GOÙVE~NEUR' DES COLONIES, 
CI:tEVALIER~ DE LÂ Lé.OION otHONNEUR, 

'"r . _ COMPAONON DE LA l18ËltATlON, 
CoMMISSAlgE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

··.yu kdécret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"t 'les P.Quvo!rs du Commis~aire de la RépUblique au Togo; 
. Vu le Jlécret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du rerritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; • 

Vu ie. pro.positions en date du 31 mai 1948 de l'Union. 
. Electrique ._ColonialeJ ,conoeSSi(;Hmaire pour la distribution 
pUblique' d'énergie, électrique; • 

Le ConseiL ~Privé entendu; 

DECIDE: 
ARTICLE P~œR'. La' valeur des index entrant 

. Clans l'à 'formüle ,de réajllstement des tarifs de vente 
de l'éneriiè élèctriqueest fixée'llinsi qu'il- suitpour le 

,demdènreSémestre 1948: • 
Co.:... · - 6,44!> 
Cl ... . '. 10,266 

. . '.7,713 
12;685 

67,896;"­
9'1.941,-=­

318,2 
709,2 

ART. 2. - En ...application· de ces coefficients, les 
tarifs à appliquer pendant le deuxième Semestre . .1948 
'sont fixés comme SlUit : . 

A - Pdar {es particuliers 
25,67 . 10- Poor Lomé : 	 \ Prix du K w1:! - lumière : 

1 Pr)x du KWh - force· 20,26­
\ Prix du Kwh -lumière :. 28,42

20 - Pour Anécho: 	1 Prix du Kwh - force 22,93 

B - Poilr l'adnûliisirdtioll 
10 _ Poùr Lomé : 	 î Prix du K",Ih -lumière: 22,27 .

1 Prix du Kwh -force 1'i!,~83.;;; 
20 -PourAnécho:'j Prix du Kwh-lumière :. ,,25,02., '0' 

Prix du Kwh ~ force : . 20,4\}:~.'· 

ART. 3. - La présente décision sera 'enregâstrée, 
publiée et communiquée parlOut où besoin sera:. '. 

Lomé, le 17 juin 1948. 
- j. H. CrolLE. 

---_-.::.-: ­

No 507 APA. Par arrêté du Commissaire de la 

Républ'ique au' Togo en date du : 


22 juin 1948..- Le recensement de la population 
'des vil'lages de l'Agotimé-Noid . (Cercle de I<l0uto) 
'sera e'ffecl!ué sur l'es ordres du Commandant du'Cerclé. . 
de Kl~to da.ns le courant du mois de jùillet 1948, 

C, F ..T. 

ARRETE N0 !>10 CFT r!# 23.juin 1948. 
LE GOUVERNEUR .DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtotON O'H~NNEURJ 


, ~. CoMPAONON DE LA LmtRATION{ -


CoMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE 'AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutions 

et !es. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 30 dé;:embre 1912 sur le régime financier 
des Colonies; 

Vu le décret No 46.2378 du 25 octobre 1946, portant 
création d'une Assemblée Représentative au Togo; -. . 

Vu l'arrêté No 868 T.P, en date du 18 décembre 1947 
rendant exécutoire le Budget annexe de l'Exploitation du. 
Chemin de fer et du Wharf du Togo, pour l'Exercice 1948; 

Vu l'autorisation NO l83(ART du .17 juin 1948 de. la 
Co·mmission permanenté' de l'Assemblée Représentative ~ 
Togo;

L<i (',<lnseil privé en!endu; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER, - Sont ouverts et annulés au 


BUdget annexe de l'Exploitation du Chemin -de fer 

et 'du Wharf du Togo, annexe au Budget local, Exer-.. 

cice 1948, tes crédits ci-après: " 


; 
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Chap. - Réseau, ferré (Personnel) 

Art, t - Frais Géniraux 

Parag. 2 - Servi"e. généraux . 

Art. 2 - Dépenses d'exploitation 

Parag. t - Exploitation 
» 2 - Voie et Bâtiments 
1) 3 - Matériel et Traction. 

Chap. 1 bis - Main d'œuvre - Ré.eau ferré 

Parag: 2 - Services généra~" 

Art, 2 - DéPens .. s d'Exploitation 

Parag. 1 - Exploitation 
» 2 -'. Voie et Bâtiments. 
» 3 - Matériel et Traction. 

Art, 4 - Dépenses diverses 

Parag. 1 - Dépenses d'.Exploitation 
, 

Art. 5 - Dépenses exerdees clos 

Parag.2 - Dépenses d'Exploitation 

Chap. 2 - Wharf et P_hare 

Parag, 1 - Personnel 

TOTAUX.. 

ART. 2. - Le présenf arrêté sera enregistré, commu­
i!lÏqué et publié partout où besoin ser•. 

Lomé, le' 23 juin 1948. 
J. H. CÉDILE. 

Marchés 

ARRETE No 514 TP du 23 ;U;it 1948. . . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LÉGION D'HONNEUR). 

CoMPAGNON DE LA LIBâ{ATION, _ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le déc~ du 23 marS 1921 déterminant les a.ltributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vll le' décret, du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du i.l!rritoire du Togo et' création d'assemblées 
repr&entatlves; 

Vu l'arrêté nO 712 du 23 décembre 1938 réorganisant
la composition de la Commission d'adjudication pour les mar­
mé<; de fournitures et de trav.ux; , 
. Vu l'arrêté nO 539/F du 22 octobre 1944 modifiant J • 

. oomposltlon de la commission fixée par l'arrêté précité; 

, 
.. 

.' 

Ouverts 

1. 000,000 

1500·000 
1.256.000 

/' 1.574.000 

2,609,000 

7,939,000 

CR É'DI T S 
. 

•
Annulés 

" " 

1.000,00& 

1.600,000 

. 1,000.000 , . 

4,239.000 

~ 

100,000­

• 
" 

9.939.000 

. . 

-
i 

,~ 

·,i, 
.~ 

3 , ~ 

Sur la l;'roposition du Chef du Service des Travàux Publics' .j
.et des Mmes; ~·1 

l 
;

ARRETE:, 
~,~ 

ARTICLE PREMiER. - te dernier ali-néa de l'article 2 .~ 
de Pim.êté no 539/F du 22 octobre 1944 sus"jsé est 1 
modifié comme wit: '.' .' .' '1 

« Le Chef de· Service intéressé â l'adjudication ,.ou 
son délégiUé assiste aux Séances d'adjudîcati()n et é\!en­
tuellement l'Architecte auteur du projet, quand' l'ad­
judication se rapporte à 'lin pwjet ou marché dressé 
par l'Architecte susvisé, et doiviènt être obligatoirement 

• consultés pour .toutes décisions à présentér par la 
commissi()n. » ' ' '. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pUblié 
'et communiqué partout Où beso~n sera. , 

> " 

• Lom é,' le 23 juin J 948. 

J. H. CÉDILE. 

i 
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:ARRÈTEcNo 527/P.T.T. du 25 juitt 1948. 

'. "LE GOUVERNEUR D!!S' COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LlSeR;ATiON, 


COMMISSAIREDEÜ RtruBLIQUE Au TOGO, 

Vu lé décref.du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Com,!,iss~ire de la R~ubl!que au Togo; 
. Vu le. décret du. 3 . Janvler 1946 portant réorganisation

·administrative du territoire du Togo ilt création d'assem. 
blées représentatives; ..' . 

Vu le décret du 25 oelobre 1946 porlant créstion d'une 
Assemblée ~résent.tive au,' Togo, promulgùé au Togo le. 
1'" povembre· 1946; 

. Vu la délibération No 27/48!P.T.T. du 16 juin 1948 de 
l'Assemblée Représentative· du Togo portant majoration des 

. !taxes et droi1s du 'service des colis postaux dit régime de 
-l'Uni~n Prançaise; _- . :" .. 
. 1;. Conseil privé .ntendu dans"sa séance du 24 mars 1948; 

'- . ARRÈTE: 
, ARTICLE' PREMIER; ~ _Est rèndue exéct.ttoire dans le 

TerrÜioire du Togo la délibération nO 27/48/P.T.T. 'dl! 
16 juin 1948 ,de la Commission Permanente a:gissant 
par. délégation de l'Assemblée Représentative du Togo 
portant majorat jOli des ta~es et d'roits du service des 
oolis postaux .du r?gime de l'Union Français'!!: 

A~T. 2. ,..-' Le présent arrêté 'Sera enregistré, publié 
et comirlUniqué partout ou besoin seia. 

Lomé, te 25 juin 1948. 
• J: H. CtDllE. 

DELlBERAT01N No 27/48/P.T.T. du 16 jaitt 1948 
. (/$ la C<tmmissiolt 'Permadetlte de l'Asse1l1:bléfJ Repré­
'S1itittJp.ve du Togo. . 
La Commission Permanente de l'Assemblée' Repré: 

sèntative du Togq, 

. Vl! .le' décret du 3 janvier 1946 ;"'rtant réorganisati~n
admml.$tratlve du Terrltoue du Togo et création' d'assemblées 

· représentatives; _. 
Vu le 4écret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colomes) ensemble les actes" qui Font modifié; . 
Vu l'instruction NO 1 sur le Service des Postes, Télégra .. 

phes. et Téléphones en A.O.F; rendue applicabte au Togo
par arrêté No 49 du l5 octobre 1920; . 

Vu l'arrêté No 1905jDT du 28 mai 1942, fixant pour lès 
col.s postaux 10 - les taxes du transport du régime lntérî""r~ ' . 
20 - les quetes-parts territoriales des régimes impériàl et' 
étranger; 30 - les taxes accessoires et indemnités" ­

Vu l'arêté NO 2642jDT du 29 août '1945 port.~t· révisio~' 
des . taxes du service des colis postaux; .. . 

Vu l'arrêté No 3606/DT du 24 novembre 1945 .portant
fixation des taxes de transport des colis postaux échangés 
da.ns les. limites du régime intérieur de l'A.O.F. (T<>go com_ . 
pns~; , 
. Vu l'arrêté NO 542fP.T.T. du 18 J·uillet· 1946 portant 
réamén~g-ement de taxes et de droits u service ·'des colis. 
postat,lXj 

· Vu l'arrêté No 582/P.T.T. dp 16 août 1947 portant réamé_.· 
nagement de faxes et de droits du service des colis postauX; 

Vu la correspondance ministérielle NO VI A 41.989/B 622 du 
10 février 1948-; _~ ". . . . 

Vu le décret' du 25 octobre 1946 portant création d'une . 
assemblée représentative au Togo; . '. 

Délibérant conformément aux dis'positions de l~article 34· 
du décret du 25 octobre 1946 précité;

Délibérant conformément à .la délégatiOIl de pouvoirs qui lui 
ont été ~nférés par l'Assemblée Représentative au cours 
de sa dernière session extraordinaire en date du 23 mai 1948; 

A -adopté la délibér~tjon dont la teneur suit: 
· A~TiÇLE PREM1ER. - Les tab~eaux indiqués à Par•. 
tide premi·er de l'arrêté No 582jP.T.T. du Hi août 
1')47 fixant en franos C.F.A. et en francs français l'es 
quotes-parts maritimes allouées 'aux compagnies fran­
çaises de navigation pour te transport des colls pOS­

o taux, sont annulés et remplacés' par les suivants : 

TABLEAU. 1. 
QUOTES-PARTS maritimes en francs C. F. A. allouées aux .Compagnies Françaises de Navigation pour 

le des éolis .:. dan; le .~";. de "".. !. : 

COUPURES DE, POIDS. " .. 
ECHELONS DB DiSTANCE 

­

. . 15 kg,. '20 kg.5 kg. 10·kg.1 kg . 3 kg. 

45.30 6180 
de 501 il 1.000 mOles marins . 

14.40 30;908.20 12.30Jusqu~à 500 ·milles marins . .' 
55.60 74.10 

de 1.001 il 2.000 milles marins 
20.60 37.0012.30 16.50 

98.80 
de '2.001 il 3.000 milles marins 

26.80 49AO 74.1022.60'6.50 
32.90 .59.70 90.60 119.40 

de 3.001 il 4.000 milles marins 
20.60 26.80 

41.20 74.1024.70 111.20 148.20 
de 4.001 il 5.000 milles marins . 32.90 

88.5028.80 49.40 133.80 177.00 

d" .5.001 il 6:000 milles marins 
, 

39.10 
57.60 205.90 . 

de 6.001' 11 7.OQO milles marins ; 

32.90 102.9045,30. 154.40 
65.90 117.3037.00 51.50 177.00. 234.70 

dé 7.001 il 8.000 nliHes marins 74.10 131.8041·20 197.60 263.50 
<le 8.001 il 9.000 milJes marios 

53.50 
45.30 146.2063.80 .82.30 220.30 292.30 

<le 9.001.- il 10.000 milTe~ marios 160.6049.40 90.6070.00 240.90 321.20, 

de 10.001 il 11.000 milles marins 
 53.50 98.80 175.0076.20 263.50 350.00 

.. de 11.001 il lÜlOO milles matins 57.60 107.00 189.40 284.1082.30 378.80· 
de 1200\.à 13.000 miHes marins . 208.8061.80 . 115.30 407.60 
de 13.001 à,14.000 mines, marins .' 

88.50 306.80 
123.50 218.20 436.50 

de 14;001 il 15.000 milles marins ...­
94.70 327.30..65 ..90 

70.00 131.80' 350.00 465.30100.90 232.60 _ .. 1 
.. .. . . -
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TABLEAU Il l 
'. QUQTES-PARTS maritimes en francs .français ..allouées:'ux Compagnies françaises de navigati~n 

.~ 

4 
pour le' transport des coli. postaux dans le régime de l'Union Française. ·~î 

'. 
... 

, -,!, .' 
COUPURES-DE POIDS .'! 

,eCHELONS nE DISTANCE t 
!. 1 Kg. 3 Kg. 5 Kg. 10 Kg. 15 Kg. 20Kg. ; 

l 
77.00 .21.00 52.50Jusqu'à 500 milles marins - . . 14.00 24.50 105.00 ...l 

.j

• 
28.00 94:5021.00de 501 il 1.000 - .. ' . 35.00 63.00 126.00 

84.00 . 126.00'38.50de 1.001 à 2.000 ­ 28.00 45.50 . 168.00" .~4550 1 101.50 154.00.35.00 56.60de 2.001 il 3.000 ­ 203.00 
42.00 56.00 126.00 .189.00de 3.001' à. 4'.000 ­ 70:00 252.00 ~ 

66.50 150.5049.00 84.00 227.50de 4.001 à 5.000 - .. 301.00 J 
',~

de 5.001 il . 6.000 ­ 77.0056.00 ' 98.00 262.50 350.00 ...~" 175.00 
l63.00 87.50 112.00 199.50 301.00<!e 6.001 il 7.000 ­ .399.1» 

70.00 91.00 1.26.00 224.00 448.00 lde 7.001 à 8.000 l 336.00 
108.50 248.50de ·S.OOI à. 9.000 ­ 77.00 140.00 '374.50 491.00 
119.00"de 9.001 à 10.000 - . 84.00 154.00 273.00 409.;;0 546W 

J 
\ ·595.0()de 10.001 à 11.000 - . 129.50 168.00 291.50 448.0091.00 . 

de 11.001 à 12.000 - . 140.00 182.00 322.00 483·00 64'1;.009800 1
150.50de 12.001 à 13.000 -- .. 196.00 346.50105.00 693.00­.521.50 lde 13.001 à 14.000 ­ 161.00112.00 210.00 311.00 556.50 142.00 

de 14.001. à 15.000 ­ 111.50 224.00 395.50 595.00 19.1.00 
.~ 

119.00 
~ 

-
1 

~ 

-
.j 

~ 

.. AAT. 2. Le tableau indiqué à l'article 2 du même Il et indemnités afférentes aux colis postaux est annulé .j 
arrêté, fixant en francs C.F.A. l'es taxes accessoires et remplacé par \.e suivant: . " i 

. " l 
TABLEAU DES TAXES ACCESSOIRES DU SERVICE DES COLIS POSTAUX :j 

. . , 
111 

- Affranchiss~ment de ravis d'arriv§e d'un colis p-ostal 
2' - Droit. de dédouanement d'un colis postal 

3" - Taxe d'un avis de réception démandé : 
al - au moment du. dépôt d'un colis pO'stal 
bl - postérieurement au dépôt d'un colis postal. 

4* - Réclamation et dem-andes de renseignements concerriant un 

5' Droit~e réemballage • 

6* - Droit de commiss~on pour les colis francs: de droits 

colis postal. 

7' - Droit de magasinage (perçu à compter du 6è jour-maximum (200f. C.F.Al 

8' - Taxe spéciale, perçue sur les colis postaux contre-remboursement: - Règle­
ment dans.la formè ordinaire: 
A) - Droit proportionnel de 0,50y.; du montant du remboursement arrondi au 
décime voisin. 
B) - Droit fixe ; 

a) ~ Colis destinés 11 un 'autre territoire de la zone CFA (dont 6 frs. CFA pour 


. le Togo'et 6 francs CFA pour l'Office destinataire) ; 
b) - colis destinés 11 un territoire de la zone franc métro (dont 6 frs CFA pour 
le Togo et 8 f. 30 CFA pour l'Office destinataire. équivalent à 14 ·frs. F.M.) 
c) - colis destinés à un territoire de la zone CFP (dont 6 frs CFA pour le Togo. 
'et 8 frs. 30 CFA pour l'Office destinataire, équivalent à 14 frs.FM et 3 frs. 24· 
CFP) • ,c 

l 

FRANCS C.F.A. 

. 3.' ­

9. ­

6. ­
9 ........ 


9.~.· 

12.~ . 

.8.-' 

2. ­

1, 
.~ 

~ 
.. -;~ 
,~ 

,~ 

1 
" -l 

.., 
l 

.12.­

14.30 

14.30 
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FRANCS - C.F.A. 

- ~urtaxe àérienne spiciale exigible en cas de renvoi par avion des mandats ·de 
.. ,emboursement modèleC. p, 6 . 

10"-.lndemnité.. en caS de perte, d,c spoliation ~ou d'avari~ d'un cplis postal: 

Jusqu'au poids de 1 kg.. 
- Au-dessus de 1 kg jusqu'à 3 kgs, 

3 ­
~ ­

10 ­
15 ­

Fait et délibéré en séance à Lottlé, le seize juin mil . 
neuf cent quarante huit. 

'Le Président le l'A.R.T., 
Président 'de la Commission Pemianente, 

- OLYMP/O Sylvanus. 
Le Se.crétaiJ'.e, 

'TRf!;NOU Rodolphe.-_.-- ­
Budget 10••1 

Ouverture de crédits 

'RECTlflCATlf' à l'arrêté Np 469 bts/F. du 31 m'ai 
1948; portailt ouvertuM de crédits supplém'IJntaltl1s 
du Blidget Local _ Exe.icice 1947. 

• • • 	 • • • ~ .,ft • • • • • 

... 	 . . . . 
Au.- Lieu de.: 

. , ART. 5. ~ Cette ouverture sera 'gagée par une annu­
-' lration d'égale sommé sur les chapitres V et XIII, et se 

.' répartissant comme. Sluit·: 

. CHAPITRE V· 

Swvices d'Admiliistrntion Générale (Matériel) 
A~. 1". Secrétariat Général' 63.321 

3. 	 Bureaux du Gouver­
'nem'ent . . . . . '200.000 

4. ' Circonscriptions. Ad­
ministratives 600.000 863.321 

CHAPITRE V 
Services d'Admimstration" Génhale (Matéri,el)

. ' 

Â-RT. 5. Cette ouverture sera gagée par une annu­
lation d'égale somme sur les c1}apitres V et xm, et se 
répartissant comme Sluit : 

CHAPITRE V 
Services il'Adnûn1stration Générale (Matériel) 

Art. 1".':":" Secrétariat Général' 61.321 
3. 	 - Bureaux du Gouver· 

ll;:ment . '. . 200.000 
.~ 4. - CirooV$criptions .Ad­

ministratives 600.000 861.321 
--~ .. . . . . .' . . . . . . . . .~ 

'. Le reste sans changement. 

5 
10 
15 
20 

16,5jl 

412.- ' 
618.­

1.029.­
1.647.­
2,265,~ 

2.882.­

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL· 

ACTES DU PQUVOIR CENTRAL 

Nomination. 

A rmée active 

Par déCision el) date du 27 mai 1948, sont, nommés, 
,',' 

aux grades ci-apr.ès : . 
. . .. - . . .. . . . . . . 
(Pour compter du 1" juin 1948) 

EUROPÉENS 

Infanterie 
Au grade 1i!lididctant-cMf 

Les adjudants; 

Buch~ull~r '(Mauric~),'Afiiql~ ~ccide~taie fra~çaise:, 
o. • • .. • ,.. .. • • .. .. .. • .. • ,. .. • • 

Promotion 

_ Par arrêté en date du 10 juin 1948, sont promus, 
pour compter du 1" juil1et 1948, tant au point de vue: 
de la solde que de l'ancienneté: . ~. 

. . . . . . . . ~ 

c. .::.. SAGES-FEMMES 

...dl' A'~gradlJ ''de' sdge:fe;n:n; afri~ai~e ~te 2< 
,.

cl. .~. 
Les sages-femmes africaines de 3' classe 

Koukoui (Julie), cnservice au Togo. 
~ .'~ • • 0, ._.. "' 	 . . . . . 

Oflice <les changea 

Par ordre de mission du mÎnistre des finances en ' 
date du;. 

6 mars 1948. - M. Gabriel Dufeu est .déslgné 
pour' exercer les tonctions de chargé de mission de 
la caisse centralé de la France d'ouh'e-mer à Lomé. 

En cette qualité M. Gabriel Duteuest habilité 
à exercer te droit' de communication prévu par les 
articles 19 et 20 du décret du 20 mai 1940. relatif à 
l'application dans les territoires d"outre-mer' du . dé;' 
cre!, du 9 septembre 1939 prohibant ou règ:lementan~.. :: 
èn temps de guerre Vexportation deS capitaux,· les 
opérations de change et te commerce de l'or. 

http:ci-apr.�s
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23 juin 1948.- L'ouvrier de Ù.~ras'se ,du cadre lo­
publics-et des minés 'du Togo, Otto 

central; est affecté 
du gouver.nement pour compter du' 1er- juill 

' 

, Par ,arrété interministériel en date du: 
, 6 "qîl!rs 1948. - ,M. GabrieI Dufeu, chargé de 
mission de la Caisse centrale de la France d'outree 
mer au 'Togo, èst hl.\bilité à exercer sur le territoire 

,rlu Togo le drQÎt de communication prévu par les 
articles 19 _et 20 du décret. du 20 mai 1940 relatif à 
l'application dans les colonies et territoires africains 
sous, man<iatrrançais du décret du 9 septembre 1939 
proiJibant,ou règlementant en temps de 'goerre l'expor- -; 
tation des capitaux, Ires opérations de change et, le 
commerce de l'or. ' 

ACTES DU POUVOiR LOCAL' 

Nomination. 

Par décision No 384 P du.: . 
, 23 'juin 1948. - M. Chevalier Maurice, in~énieur 


bors clllSse nOlIvellement aff<'lct-é au Togo, est nommé 

cher du se1vice des travaux publics et des mines p.i., 

directeur du Réseau des chemins de fer et du wharf 

p. i, en remplacement de M. Pichon Aimé, ingénieur 

'en' chef titulaire d'un congé administratif. ­

_' Pal' arrêté No 521 APA du : 
.24 juin 1948. - M. Lalondrelle, substitut de 2e 

. cl'asse attend\! par avion, le. 24 juin 1948, est nommé 
l eeprovisoirement juge suppléant au Tribunal de 


ipstance de, Lomé, en remplaœmentde M.' de Ker­

madec Gaston, ma'gistrat du 'l1e degré en instance de 

départ en congé administratif. 


• Par décision No 393 CFT du: 
, 2!l juin 194.8. - M. Chevalier Maurice, lngén}eur 

,hors dasSIC des travaux fublics des colonies, dlr-ec. 
teur ,du Réseau du Togo p.i., est nommé Sous-Ord,on~ 

nateur du Budget Annexe du Chemin de feT et du 

whàr'f, dans les conditions définies à l'article 105 du 


-décr:et 	 du 30 décembre 19J 2, pour, compter de la 
dâte de prise de service de l'intéressé. 

AffeclBlions 

Par décision, No 377 P du : . _ 
19 jruin 1948. - Le commis adjoint de 4e classe du ' 

éàdre commlun secondaire des Transmissions de ~'A. 
O.F. AÏÏrényah Bénoît, en service à la recette princi­

pale de Lomé, est nommé gérant du bureau des 

P.T.T. de Lama-Kara, en remplacentent de M. Agbessi 

Loooh Gilbert, commis adjoint de Sedasse du ca,d:r<; 

OOl1l1DUll secondaire des translllÎssjons de l'A.O.F., en 

inStance d'affectation à un nouveau bure;tu de p\:lstes. 


Par décision No 382 P du ,­
22 jnin 1948.- ·M. VoMoire, inititut~ur .de .3' 

dlasse et m)(dame Voldoire (née Dussat) ms1:ituw1ce 
de 3. dasse,> tous deux d'Il cidre rn:étropolitain, I!ouvel~ 
llenie;nt dési~és pour servir l\U To~ et &'r~vl!s. Ii 
Lomé, par avion Ile 7 jj!in 194.8, sont mas la dlspoSlflpn 
'du chef du service ô'e Pensergne'm'el1t. 

Par déci;ion No 386 P du':,' 

cal des travaux 

Reinhard, en service au Garage 

à I~hô.tel 

1948. 


, Par décision No 387 P. du -: , 
24 juin 1948. - M. Edoé Félix, infirmier principal 

de 2e classe en service à Anécho, est affedé il l\hôpital 
d'Atakpamé, en remplacement de 1'Î1ifirmÎe,Lawsoll 
Pierre qui reçoit une autre "ffectation. ­

M., Lawson Pierre, infirmier de 1 ~e ctasse en seTvicè 
à Âtakpamé, est affecté à l'hôpitald'Anécho, en rem­

-placement de l'infirmier principal Edoé Félix. 

Par décision Np 390 P 
/' 

du : . , 

25 juin 1948. - M. Dossou Jean, chef surveil:lal1t 
principat après 2 ans des Travawc Publics du Togo, 
'de roote de congé, est rernis à la dis}:Osition duOor!1­
mandant du Cerde d'Anécho. , ' 

M, Zins01l François" aide2géomètre pr,incipa1 ~e 
'2e d'asse du cadre local secondaire, des Travaux Pù" 
Mias, est mis à la dispoilition du Chef du Service des._ 
Travaux Publias et des Mines. 

:$ 
,] 

J 

1 

~ 
i 

' .~ 

Par décision Nb 392 P du:1 
25 juin 1948. - Les affectations suivantes sont , • C'I~ 

prononcées. dans le personnel, afric,ain du service des 
douanes. Sont affectés : ' 

. POUR COMPTER DU 1« Jt,JILLET, 1948. ] 
A.u BUN/ail de Lomé , Jj 

Vovor Vincent, prépOsé de 4e classe actuellerrient ($l i
service à la Brigade des 'Douanes de Lomé. ',' , " 

Au post,e des DIJUMes de Ségbé " - ", 
Francis Raphaël, 'gllrde-frontlète de3e ,classe actU~!~ .l,·' 

lemen"f en ser:vice au poste deS Douanes de Kpadape. '3 

Au poste des DolU1J!ès de {,,,adopé ,,'~:; 

Jonathan Augostin, garde:frontière de· 6e classe ac- ,~ 


tuellement en service à la Brigade des Doua:l1e8 de ';i 


Lomé.. "'1 
POUR COMPTER Dy 15 JUILLET 1948., 	 -'l 

'lAu Bureau des DolU1J!es de LOJ1l~ .. , 
. Kpadénou Gabriel', prépqsé de 3e ch;sse actuellementÉ,' 
chef du poste des Dollanes de Bitjabe. ... i 

Au poste des Douanes de Bitiabé~' -', :t 
Vigan Joseph, prép'Osé d'e- 4e crass': actuellement ,,!tell ' ;~ 

rlu poste des 'douanes dè, Bangéli nommé chef <lu poste .. ~ 
des douan,es de Bitjabé en remplacement du préposé l 
Kpadénou. ­
, A\2 ,poste des DOlU1J!es. de BaitgiHi 	 . 

Azigl<>ssou Emile, prépOsé de 5e classeactuell~men! 
adjoint au chef du poste des Douanes de Kwa~iovdrope 
nommé chef du poste des Douaves de B~ngéh. . , 

A\2 poste des DolU1!liS de K.WOltjovlkopi " , - -
AnkQu, Bar9abas, preposé de 6e dasse a~ellement . 

en service au bureau, des J)e,uànes de-Lome.nommE\., 
aodjoint au chef du poste desDouan~~' de Kwadjovi­
Iropé en rempbacern:ent du préposé AZlglosoou. '. 

J 



- .. 

./ 

1er jtÙtlet 19.4S· . JOlJRN~L OFFICIEL DU TERRITOIRE DU, TOGO 675' 

A la BriglUÙl des Di:piah'es 'fÛ Lomé 

Amadou Yanaba,eaporalgarde-frontière actuelle­
ment En 'serVice au poste des, Douane\; de Dapango. 

Vikoun.Robert, garde-frontière de. 3e dasse actuelle­
me,nt 'en service a)l poste des Douane-s de KIIJufp. 

A\'.t p:oste des Douan.es de 1( louto 
. 'a . 

Lawson Espoir, garde;frontière de 5' dasse actuelle­
ment en service au poste des Douanes de Man'go; 

A\'.t poste, df!s DoaalZes de Mahgo 

Lawson Pascal,garde-frontière cie 6' classe actuelle­
. ment en service au poste des' Douanes de Bitjabé. 

C .... gé ."mi..lstralif . 

Pardéclsiop'No 371 P du : 
16 juin 1948. - Un congé administratif de 7 mois 

pour eh jouir à· Paris (.18e); 66 rue Lamarck et à 
Morne-à-L'EBell (OuadeIIJupe) est accordé à M. de 

. Kermàdec Gaston, magistrat du 11'' degré, juge sup­
pt~ant au Tribunal .de. première Instance de Lomé, 
q~i eompte-31 mois de séipur consécutif~ dans le Terri-
to~re. '.. ' 

Des' réquisitions ,de. passage pour la France, par 
voie aérienne, en 1" 'classe (2e catégode) : 

1"- de Lom'é .à Nice, 

?!' ~dé Nice·à' Paris, 


SIlIr 'i'avionde"la Compagnie.« Aéro-Africaine » quit­
tant Lomé l'e 9 juillet 1948 et Vavion d'« Air-France" 
aSS'llfaht la 'liaison .Nice-paris, lui sont en outre déli­
vtéeS 'ains.i qu'à sa feinme 'et'sesquatr)!' enfants âgés 

'respectivement de Il ans-,5 ans,.4 ans et 1 an. 
M. de K~rmadec) /lvanlgon départ, dewa se présen­

,ter devant l'e conseil de santé conformément aux pres­
crjpt1«)ltS 'de l'article 70 du 'déCret 'du 2 mars 1910 sur la' 
solde du pe=nnelcolonial, . . . ' 

M. 'de Kerma'dec remplit le~ conditions requises pour 
pouvoir prétendre' à. la gratuité du passage de sa fa­
mil1e, lors 'du retour à la Colonie. 

'Rap~1 à.racllvllé 

Par arrêté No 531' P du : 
.28 juin'1948. - L'arrêté No 461fP, du 29 mai 1948 

rappeJlant à l'activité le moniteur adjoint d'agriculture 
Sèmédo Kouassi Winfrie'il, est et det:neure rapporté, 
. Le' moniteur adjoint d~ 3e dasse d'agrJculture Sè­

médo 'lÇouassi Winfried, en disponibïlité sans traite­
m<:nt, est rappelé à l'activité et mis à la disposition 
du chef du service· de l'agriculture pour compter du 
.4 août 1948. ­

M .. S~médo KO)1assi Winfried, qui a exercé, pendant 
toute l'a durée de sa position, de disponibilité, les 
fonctions de chef' de cànt<)U,· est reclassé BeU grade de 

. monitc3.'adjoint 'de 1re classe pour' oompter ~u ter jan­
vier .19117 'au point de \lue exclusif. de l'anCIenneté et 
du .4 août 1948 au point de vue dè ta solde. 

Gardc:-froatîire 

Licenclemelzt 

Par arrêté No .526 P du : 
25 juin 1948, - Le garde.'frontière de .. 6e ctasse'Ab­

doulaye Y érima, en service à la Brigll,de des Douanes, 
de Lomé, est lîceucié·'de son emploi pour inaptitude 
physiqne pour cOmpter du 1" jumet 1948. 

Une indemnité de licenciement, une fois payée, .', 
égale, à trois mois de sa solde' de base, dégagée' de 
tous accessoires, est acCOrdée à M. Abdoulaye Y érima . 

J'"rc.. de '011"" 

Par arrêté No 522 BM du : 

25 juin 1948, -, Sont engagés dans le Corps des 


gardes cercle du Togo à compter du lé jUill 1948 

et affectés le dit jour àu Dépôt des gardes de Lomé 

les ex-miliciens dont les noms suivent: 


Mori Konaté Aboubacar 

Doni Banéport 

Laré Konlani. 

Sont licenciés pour compter du 1er juillet 1948 ~ 


pdar iliaptitude protesstonnel~e 
Yéramoé, garde de 2' classe, Mie 1650, du dépôt,· 

. 'des :gardes. . 
. - pdar taute 'grave en s'ervice . 

Houéhanou, Brigadier-Chef 2' cl'asse,Mle 1472, 

du dépôt des gardes. 


,-~":':"~~~-

'Par arrêté No 523 BM du : 

25 juin 1948, ;- Sont Ilommés, aux grades ci-après. 


. pour compter du let juillet 1948 (prise de rang et droit 

,à la solde compris) : . 


Brigtldier-Chej lAc 20 classe 
Zakari Amélété, Brigadier de 1re classe) Mie 1232,' 

du pelotQrl de Klou!o. 
Brigadier de 1re class/T 

Yoba Pierre, Brigadier de 2e, classe, Mie 1228, 

du pelotori d'An écho. , 


Brigadier de ,2e classe 
ISsifou Bouraima, garde de 1'" classe, Mie 1334, 

du peloton d'An écho.' 
KoIidian Kombati, garde de 1re classe, Mie 1623,_ 

, du peloton de Man~. . : 
Ca'féchina, garde de lr~ classe, Mie 1665, du peloton 

de Lomé (Tsévié). ' 
Yaooubou Abdoulaye, gaide de 1re classe, Mie 1216, 

du peloton d'Atakpamé. ' . 
Lorimpo, garde de ln. classe" Mie 1599, du peloton 

de SokOOé (Bassari). , 
Dangninou Jeau, garde de 1re cfasse, Mie 1386, 

du pelokm de MangO (Dapallg'o). 
Karrgbéni, g'arde de 1re dasse, Mie 1578, dU pelotorr 

de .Mango. . ' 
Boukari Djakité, gardé de 1re e1ilSse, Mie 1161, 

,du peloton de Sokodé (Lama-Kara). 
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Ga,de de flIC classe 

"'Lansana Kamara,garde de 2e c1asse,Mle 1227, 
du pelo.inn d'e Sokodé. 

Djobo Konidé, :garde de 2< classe, flÀÎe' 1614, du 
peloton de 'Sokodé. ' 

K<:>tomba Korsao, garde de 2' classe, Mie 1628, 
du pelbinn de Solood~. 

, DjatonglUé KpariglUu, garde de ~, classe, MIe 1557, 
du pelbton d'Anécho. ' 

Bignan, Tchao, garde de 2e .classe, Mie 1498, du 
pél'Oton de Sokod'é (Bassari). 
, AH Vincent, garde de 2< classe, Mie 1404, du pelo. 
ton de Solrod'é (Lama-Kara). 

AJgbabou Atia, :garde de 2< classe, Mie 1595, du 
pelbinn d'Atakpamé. 

Akata Gbarangaou, 'garde de 2" classe, Mie 1462, 
dii peloinn d'Atakpamé. 

'Kombaté .(VI.ompién, gar.de de 2< classe;' Mie, 1635, 
du pelbton de KI'Outo. 

'Napo Ninkabou, garde de 2< classe, Mie 1677, du 
peliOton de L'Orné. 

Dournoni Tampién, garoe de 2e classe, MIe 1548, du 
dépôt des gardes. ' - '. . 

, Kpanté Diore,garde de 2' 'classe, MIe 1634, du 
, dépôt des gardes.' , 

Kao Kaizié, garde de 2" classe, MIe 1559, du peloton 
d" Lomé. 

. Baoua Dioré, garde de 2< classe" Mie 1342, du 
peloton de L'Omé. 

Efel'éou, garde de 2< classe, MIe 1540, du peloton 
de Lomé:' 

Nehanké; garde.,de 2e classe, Mie 1363, du peloton 
- de Lomé. . 

Kombati Tamollgé, garde de 2. classe, MIe 1647, du ' 
peloton d'Anéclro. ' 

Rondé Bolrolb, gardé de 2' classe,. MIe 1521, du 
peloton de Soloodé. 

DIVERS 

Allocation 

Par décision No 375 APA du; 
17 'juin "1948, Est accordée, au nommé,. Diagara, 

dem'elurant à Sokodé au titre d'ancien agent d'Admi- . 
Ilistration une allocation de 3.000 francs pour l'année 

, 1948. 
LB. dépense est imputable au chapitre 1 - article 3 

- paragraphe 1 - du Bu'dget Local - Exercicé 1948. 

Assurances· , 

Par arrêté N,; 503 kPA du : 
16 Juin 1948, M, R. Detaeoux, résidant à Casa-

blanca,est agréé en qualité d'agent spécialement pré' 
posé à ra direction des opérations de la Société d'As­
surance « La Paternelle Africaine ». 

«'La Paternelle Africaine » 'est habilitée à pratiqu~~' '~ .•,,~ 
, au Territoire les catégories d''Opérations dont elle al 

rég'uHèrem'ent déposé la Hste. 'î 
y 

"" " 
Conn"aadentelll iadi,ène 

, 
c4 
'j 

~ 
ADDITIF,à l'arrlté NP 484!APA. dl.! 7 juin 1948 com-'l 

,ptétafll l'arr/té N0 81/APA. d:a 24 janviér 1948, ,~ 
1ixant les s,oldes 'des secré,tai,es de canto!! dfl Teni- 3 
foire. .~ 

CERCLE D'ATAI<PAAtê ..~ 
Après .­

Eugène Dahida, secrét~ire du chef dG can- l 
~~ton ',de l'Akposso-Noid " . , . . . 9.600 fi'S. 
~ 

Aio'lde, .- :~ 

'~ 
Bouraima Boniface, secrétaire du chef de 

canton de Kpéssi . ., . . . .' . • 9.600 Irs. ~ 
,~ 

Commission municipale 

Par arrêté No 509 APA du: 

22 juin 194~. -'- La eo~Pt>'sition de la éommission 


Municipale de la Cbmmune-Mixte de LÔmé ,est modi­
fiée eomme suit: ," 


10 - Memb,e titulaire citoy'en trançais.- ',1 
M. Charles Pierr~, en ~emplaceme'nt .de M. 'Bérne, .~ 

parti du Territoire. . '. ,'~ 

z, - Memb,e Suppléant .cftoyen' f,ah+ais .- J 
~ 

M. Lecomte René, en re'mplacement' de M,:Heidel-; 
berger, parti du Territoire., ". j

Le r,este sans changeme~ . :.-­ .-<­

Cons~n du coa-tenlieux .d~iniatratif. 

MODIFICATIF â l'arrêté No, 413/APA, ,du 12 mai 

1948 nommant un memb,e suppléant dil ColtSeil'du 

Cotit,entit!l1x Admlnist,aiif: 


Au {iea de: 

M' Orthlieb Michel, Administratëur-Adjoint des Co­

lonies, est nommé membr:e suppléant du Conseil du 

Contentieux Administratif; du TQgO~ 


Lire: 
M. Orthlieb Michel, Administrateur-Adjoint des Co­


lonies, est nommé membre' titulaire du Conseil du, 

Contentieux Administratif du Togo. 


Le reste sans changement. 

Gralif1catiOIJB -' 
Par décision No 388 F du : 

24 juin 1948. - Des gratifications dont le montant 


est fixé ci-après, sont accordées au personnel ci-des­

SOUs désigné, affecté à la mission d' hlspeétion : 


\ 
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Mme> Dumas, Secrétaire Sténotypîs!é 5,000 frs. 
M,M. Afidégnon Eus{;be; Commis d'Admi­

. ' lIis!ratioiI dactylo . ., . '.' 4.000­
Onofam Qabriel, Chauffrur . . . 1.000­
SaossÎ François, Planton ." . : . '·700­

La dépenSe cOJ;respondanle est impufàble au chapi­
tre Il - Articll: 3 - (Inspection Mobile) du Budget 
'Loca!' ~ Exerciée 1948. ' .' ' . 

. , 

.LaU tn noudrc
• 

Par d~cisiQn No 378 f du : 
21 Juin 1948. :...- E§t mis à la charge du Territoire, 

le montant des droits de douane sur l'expé~ition d'une 
caisse de' l'ait en peudre faite en décembre 1947 et 
s'élevant à Trois cent quarante six frarics. 

L'ordre de "ecetle 11" 2655 du 19 avril 1948 de 346 
frs. émis ÎI' cet effet, illdument contre la Présidente' 
de la Croix Rouge Française à Lomé, sera annulé. 

Libârali•• condAllon••U. 

Par arrêté No 499 APA du : 
14 juin 1948,":'" Le ,bénéfice de la libération con­

ditionnèl'le est accordé au nommé Sounna Nako, dé­
tenu à III prison de Lomé, âgé de 65 anS çnviron, né 
à Soutachi (Niger), fils, des feus Nnko et Ounata, 
sans profession, célibataire, domidlié à Bohloon (Da· 
homey), condamné à six mois de prison et 9.600 frs. 

.'. 	d'amende par jugement ,én date du 7 janvier 1948 du 
Tribunal correctionnel de Lomé pour tentative d'expor­
tation en contrebande de marchandises prohibées à. 

. la sortie. 

. / Loteri. - Tombola 

Par arrêté No 505 APA du : . 

19 luin 1948. Le Chef de la Subdivision de Tsé-. 
vi'é est autorisé à organiser à Tsé"ié une lolerie-tom­
bola donlle produit sera versé à l'Entr'aide Interna· 
tional~ de l'Enfance. . - ' , 
. Le. tirage de la loterie-tombola aura Heu à Tsévié le 

19 juin 1948 soUs le contrôle de M. Videau, Adminis· 
trat~r·Adjoint des Colonies, Chef' de. la Subdivision 
de Tsévié qui pourra f.aire ,intervenir dans cette opéra­
tion la prése.pce, de délégués .. ou commi~saires agréés 
par lui. 

Par décision No 381 AE du : . ,." , 

,,2 jùin '1948" - ~t abrogée la décision No 215 AE. 

du 9 ayrH 1948. 
 . , . 

, 
Sont nommés membres de la.CommiSsion prérue 

par l'arrêté 326 AE. du 7 avril 1948 fixant le régime 
des m'archandisèsd'importation au Togo: ' . 	 , 

Comme représentant des cons;ommateùis: M. Lau­
qué, 

Comme représentant des Andens Comba~tants: 
M. Charles. - .. 

Marchis 

. 
RECTIFICATIF à l'arrêté 42fAE {{:a 23 iallvier 1942 

portallt reclossemetti des marcllés dit Togo. 

.. Au lieu de: .. 
Sub'division de Klouto: 


Amoussoukopé, Daye-Kakpa: le mercredi 

Kolo: le jeudi 


Ure: 

Subdivision de Klouto: 


Daye-Kakpa: le mercredi 


Amoussoukopé - Kolo: le. jeudi. 


Par décision No 379 APA dU : 
21 juin 1948. - Une réquisition de passage par mer 

Lomé-Douala en entrepOnt seri éta1:Ylie en faveur de 
lia nommée Oermina Etun'di, indigente, or1ginaire du, < 
Cameroun. . 

La dépense sera imputable au budget du Cameroun' . 

Par arrêté No 500 APA'du: 


14 juin 1948. - Est autorisé le transfert de. Lomé 

à FeNètin (Creuse) des restes m'Ortels de Madame 

]ollquet née Ferrand Fernande, décédée à Loiné le 11 

septembre 1944. 


RiSI.. 

Par arrêté No 528 CD du : 
25 juin 1948. - Sont app,mlVés ,et· rendus exécu, 

toires les rôles supplémentaires des exercices 1947 et 
1948 ci-après, s'élevant à la somme 'de Dix huit mil. 
lions quatre cent soixante dix huit ,mille neufcênt 

" q\lattc vin'g! quatre francs wng! cenHml:s. 

-, /' 
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N0s. DES 

RÔLES 
" . 

55 

... 

6 

, 7 
1 

8 

9 

tO 

11 

12 : 

, 	 13 

14 

15 

. > 16 

1 

17 
. ­

18 

19 

TOTAL 
.. 

"-
-

.. 
27.3~0,-

1 

,. ' 

NATURE DES CONTRlIiuTIONSAGENCES 

, 
-

or-	 Exercice 1947 
" 

.. 
,I~pôts cédulaires (Retenues à la source).Lomé-Trésor 

.-	 1 Total exer.cice 1941... 

Exercice 1948 
.. 

,Irnpôts cédulai.res ... 170.442,­
.général. 1.921.9Ô7,­

-

" 
".. 	cédulaires. 4.0..2Q,­

général. . 13.215,­
Tsév.ié 

" 
cédulaires . 	 1'.456.-Anécho .. ' " 
général. ..' .' 36.970,­. " 
cédulaires. 	 3.169,.,...Atakpa.mé " . ,) 	 généraL 167.588,­

» cédulaires. 64.236,­
» général. .' 31.695,-

PaUmé 
" 

» 	 çédulaires.. 7.600,­
général 50.850,""" 

Sokodé' 

" 
» 	 c·édulaires. 852,­

général. 5.363,­
Ba~sari 

" 
» 	 général. 12.200,-Lama-Kara 
» cédulaires. .. 4.122,­
» général. 

, .. 32.030,-
Manga. 

» cédulaires. 12,668.570,­
• 

Trésor-Lomé 
» général. . . 360.445,­
» cédulaires. 499.950,­
» général. .. 177.260,­

Trésor:Lomé 

Anecho 

cédulaires. 	 '557.984,­" général. 	 11.809,­" .» cédulaires· . 	 160:000,-Anécho 

cédulaires(Retenues'à la source) 487.921,20Trésor-Lomé " 
Total Exercice 1948 

Total général 
1 

_ 7 	 . - ". 

~ . ... 
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MONTANT 
DES Rq!-ES . 

27.330. -'­

• 

-1 
2.092.349, ­

, 

17.235,, ­
.. 

·.··1··:..··•.·38.426.-0 ' 


170.757,­ . ' 

95.931,-
1 

, 
-

58.450,­ .. 
. 

6.215,~ î12.200,-. 
, 

36.1.52,­
; i14.029.015,-, ­

.. .. 

.677.210,­ J 
569.793,­

160.000,­ ]
.487.921,20 

18.451.654,10 

18.478.984,20 
'.' ' Il 1 

La 	 date de mise' en recouvrement de ces r,ôI'es est ]Ulfi 1948, date à laqueUe i1.a été placé sous man'dat ~ 
fi~ée aù 30 juin 1948. de 	dépôt pour vol de médicaments. ~ 

--~-~--

Sallti Secours 

Par 	arrêté No 525 ·CFT. du : . Ecole d'infirmiers et infirmières 
25 	 juin 1948. - Le secours tempotaire accordé par 

Par 	décision' No 383 P du: arrêté No 691 CFT du 30 novembre 1945 aux . ex­
agents du Chemin de fer .ci.aprèsdéstgnés est re·nou..22 	 j4in 1948. - M. Fantognon Emmanuel', admis 
velé pour une nouvelle période de trois ans à compter " suivre Iles cours de l'Ecole des infirmiers et infir­
du 	 1er janvier, 1948: .'.mières du 'Togo pendant l'année scolaire 1947·1948 

suivant décision Nd 621jP. du 16 septembre 1947, Chamie Katahou, à Lassa (Lama-Kara) .0' 

Tassou Katahan,.à Sokodé" ,est 	rayé de la liste' des élèves, pour' compter du '11 
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Kodjo Laurence, à Klouto- , . 
Le montant du secours est porté à Trois mille six 

cerlis .francs. (3.600 frs:) par an. Il est payabk trimes­
triellement et à terme échu. . 

La dépense correspondante est imputable au Budget 
annexe du Chemin de fer et du Wharf. , 

Subyelltions 

Par décision Np 37:) F du; 
17 juin 1948. ~ 'Une sUbventio;, de Cinquante mille 

francs métropolitains (50.000 frs. métro) à titre de 
participation du . Territoire du Togo à l'institution 
d'un prili; mondial' de Médecine Tropicale, est accor­
dée au Comité du Jubilé du Professeur Brumpt. 

La dépense est imputable au, Chapitre XV Arti­
cle 4 - Paragraphe 1 B du budget local du -Togo, 
exercice 19A8. • 

Cette subventÎQn ~ra payée par 1<: SerV'ice· Adminis­
tratif Colonial à Paris, sur la provision constituée par 
le Territoire, au Président du Comi:é du Jubilé du 
Professeur Brumpt, 

par arrêté No 506 F du : -.... 
. 22 juin .1948. - Une subvention de Quah:e millions 

soixa·nt" . !Un miUe trois cent vingt et un francs 
(4.061.321. m.) est açcordée' au Budget Annexe des 
Chemins de Fer du. Togo, pour lui permet/rede faire 
fae~ aux insuffisa,nces de ressources constatées au titre 
de l'exercice 19H, . 

La· dépense correspondante est imputable au chapi· 
tre XV - Article 6 (nouveau) du Budget Local 

. Exercice 1947. / 

Par décision NO 394 E' du:. . 
. 28 juin 1948. - Pour le -mois de mai 1948, une sub­

vention de 84.320 frânes esf accordée aux EÙlblisse­

ments 'd~ la Mission Evangéllque afin de contribuer 


, à couvrir ses dépenses de personnel, de matériel, d·'ou· 

tilla.ge d'Enseignement prdflesSlimmel, manuel et agri­

cole ~t de fournitures s(jOlaires. , 

Textes 'publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR· CENTRAL 

C~rtlllc:a! 'd'aplitude aux foru;:;tioIt8 judiciaire. 

ARRETE interministériel dil 29 mai 1948.. 

,Le ministre de la France d'outre·mer et le garde des 
sceaux, ministre de l'a justice, ' 
. Vu le décret du 22 août 1928 .déterminant Je statut de la 
magistrature oo]oniale J' et les textes qui ...l'ont modifié; 

Vu le décret du 27· novembre 1947 portant modification 
'temporaire au recrutement dans la magistrature coloniale; 

ARR~ENT; 

ARTICLE PREMIER. - Jusqu'au 31 décembre 1949, il 
est institué des sessions d'examen spécial pour l'attri­
bution du certificat d'aptitude aux fonctions judiciaires 

. • - ,1 
dans .les territoires d'ootre-rner, . réservé aux stagiaires 
de l'administration d'<)Utre·mer, ·(jOnfQrmément aux dis­
positions du décret du 27 novembre 1947 susVlÎsé. 

ART. 2. Sont seuls admis à se présenter à cet 
examen, les stagiaires de l'administration d'outre-mer 
.qui remplissent les conditions èxigées par l'article 2 
du décret du 27 novembre 1947 susVisé. ' 

ART, 3. Un arrêté conjoint du ministre de lil 
France d'outre·mer et du 'garde des sceaux,·minisüe de 
la justice, fixc la date d'ouverture de cli3que session, 

oainsi que I:a date limite à laquelle les candidats peu­
vent se faire inscrire, au ministère de la France d'outre~ 
mer, et déposer les pièces justifiarit qu'ils remplissilflt 
les oonditions extgées pour l'examen et dont la nom"'n­
dature figure à l'annexe 1 CÎ·apr-ès. . 

Mn. 4. Le jury de chaque examen est nommé 
plu arrêté conjoint du garde des sceaux, minis!re de . 
l'a justice, et du ministre de la' France d'outre·mer, Il . 
se compose d'un (jOnseiHer à la cour de cassation, pré- . 
sident, d'un avocaigénéral: à la cour d'appel de Paris,· 
et de trois magistrats de la France d'outre-mer, mem, 
bres. . 
, Le jury siège à Paris . 

ART. 5. - L'examen comporte deux. épreuves écri~ 

tes et une orale. Les éprC)1ve's écrites sont élimina­

t"ires. 


ART. 6, - L'examen commence par les épreuves 

écrites, qlui ont Heu le même jour à Par,is et dans les 

territoires d'outre-mer, Pour l'es candidats résidant 

dans ces territoire~, l'es épreuves écrites, ont lieu aux 

sièges des cours d'appel ou des· tribunaux sup·érieurs 

d'appel'. 


AR~. 7. - Les sujets des compositions, con".m~ns ,à 
,tous les candidats, sont choisis parmi les. matières in­
diquées à l'annexe Il ci-apr-ès par le jury, à Paris, et .1. 
adressés sous pli cacheté auX chefs des territoires où 
se trouvent ces centres d'examen, .par les soins du mi­
nistère de la France. d'outre·m'er. La surveillance des 
éprClUves écrites èst confiée à des magistrats choisis 
parmi ceux des cours ou tribunaux 'des vill~s, centres 
d'examen. Les candidats seront installés de manière à 
ne pouvoir communiquér entre eux, ni avec le dehors. 

A l'issue de ces épreuws, les copies des candidats 
sont adressées sous enveloppe cachetée au ministère de 
l'a France d'outre-mer, lequel les fait parvenir au pré­
sident du jury. Le président du jury fait 'connaître les 
noms des candidats qui sont admis à subir f'épreuvé . 
orale. Cette liste est adressé~ au mi·nisfère de la 
France d'outre·mer, qui avise l'es intéressés, , 
. ART; 8. - Les candidats ne peuvent se servir que 
de recueils de codes et lois non annotés, 

L'usage de note ou de documents quelconques est 
formellement interdit. 

H est remis à chaque candidat un papier et une fooil- ' 
le spéciale pour chaque composition écrite. 

ART. 9. - L'épreuve orate a lieu 'à Paris, en. 
séance publique. EUe ne doit pas .excéder quarante­
cinq minutes pour chaque candidat. .El:le se compose 
de trois interrogations sur les mati{;re:s indiquées 1i 
l'annexe Il cî"après" 
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-A-R~T. 10. - UJ-rs~q-'Ue-to-u-tes~ res épreuves sont t:rm-i--~~ -~o---b-é-c)'aratioll . de· candidature sur papier. timbré; -1 
. nées; le président dn jury, après délibération du jury, 

fait conflaltre, en séance j)Ûbliqu'e, par ordre alphabéti­
· qUe, l'eS noms de ceux qui sont admis. 

Le yrésident dn jury .adresse au ministre de la 
France d'outre-mer la liste des candidats admis, les 
Illèles obtenuès par eux, toutes les épre'Uves écrites et 
lIn rapport ilUr ies résultats :généraux et la valeur de 
P·examen. La liste, signée par le président et les mem­
bres du jury, est pUbliée au IOIV/fli! officl.et. • <1 

. ART. 11. - Les compositilO!1ll écrites et l'épreuve 
· IOrale sont appréciées deO à: 20. Les candidats qwO 

· !Ii'lOnt pas obtenu une moyenne de 8 aux deux épreuves 
'.!écrites :ne sont pas admis à subir l'épreuve' orale. 

Le coefficient attribué à chacune des épreuves est 
.!fixé. ail)Si <lU'U suit: ' 

Chaque épreuve écrite: 4. 
•... Chacune .des trois interrogations lOrales; 2. 
· ART. 12. - Peu\'!!nt seuls être admis, les candidats 
.' ,q\Q' onf obtenu pOur l'ensemble des épreuves un 

nombre de. points au moins_ égal. à 140. .. 
ART. 13. _ Les candidats <!octeurs" en droit pourvus 

soit du diplô'm:e pOrtant la mention « sciences juri,' 
'diques " prévu par le décret du 30 aVlrii 1895, soit 
des diplôm~ d'études supérieures du droit romMn et 
d'histoire du droit et d'éludes supérieures du droit 

· prh"é institués par ie décret du 2 mai 1925, béné­
'ficie,ni d"UrJe majoration de 15 points.. 
. . Les candidats docteurscn droit justifiant du diplôm'e 
d'étu<les supérieures de droit romain et d'histoire du 

, 	 ôroit ou \JI,étudeS supérieures du droit privé et' du 
dipl\:)me 'd'études supérieures de droit public ou d'é­
tudes . supérieures d'économie pOlitique bénéficient 
d'une .nilljoration de 10 pOints. . . 

AllT.. 14... ~ Un arrêté conjoint du ministre ~e 'la 
. France ô'oulre-mer et du garde des sCeaux, ministre 

\:te la justice, décernera aux candidats ayant subi avec 
. s'Uccès Ies épreuves 'de cet examoo le « certificat d'ap­
titude aux fonctiOllll judiciaires dans les territoires 
i:l'outre-mer » institué par l'article 2 du décret susvisé 

. du 27 'novembre 1947. '. 
Une ampliation de cct arrêté, dont la forme est'dé­

term:ir.:ée par l'anllexe III ci-après, sera délivrée à 
chacun d'eux. . 
. ART. 15. - Le présent arrêté sera publîé au loumal 

f>'fticiel de la. République française et i!1lléré au Bul1liû'tt 
'Ufficie! du ministèr~ de la France d'outre-mer. . 

Fait à Paris, le 29 mai 1948. 
Le ml/listre de k; rraJtce d' dutre-mer, 

Pour le minish-e et p:ar son ordre ; 
I.;e ltirecfear adlolat 'cfa cabinèt, . 

Maurice V ALLElly-RADOT. 
Le garde ·des' sceaux, ministre de la ;ustice, 

,André MARIE. 

ANNEXE 
N{)mi!tic~M dtJs pièces à faarnir par les cartd.idats 

à l''exam'en spécial pour l'attribution du certificat 
d'aptitude aux fonctions judiciaires dans les territoi­
res d'outre-mer (art. 3. du présent arrêté). 

20 -·La copie du diplôme' d'e 'liJ;encié eri droit et,' . ~ 
s'il y a lieu, du diplôme de <!octeur en droit et des 
pièces indiquant les aptitudes spéciales, la du(ee des 
stages prévus par l'article 2 du décret du 27:no\"embre 
1947. ' 

ANNEXE Il 

Programme de l'examen spécial pour l'attriJ,iution du 


certificat d'aptitude aux fonctlo!1ll judiciaIres dans 

les territoires d'outre-mer (art. 7. et 9. du prés.elt! . 


arrêté).' -,,' . 
Droit civil.. .. .. 
Droit pénal géné~al et proc.édpre pénale. 
procédure civile (art. 48 à 165, 252 à 294, 443 à'- . 

479, 505 à 516,806 à 811). . '. .... 
• 	 Code decommèrce (art. 1er à 64,631 à 6~lk:_ 

0rg-anisation jÜd!ciaire.· dans1e'l. . terr1toll'es d'outre-,.· 
mer (tribunaux français et .indlg~n.~;). . .' .<pc:·;,., 

Notions sommaires sur.. l'organisaj'i!lII:~;POIi~\qu~ et· 

administrative, financière' ef'économique 'dënos·'fetri, '. 

toires d,,<YUtre:mer._~______ 


- ANNEXE III 	 'tl 
F:o;me th! certificdt d'apfitllde auXIOIWÙOIl$' iu4idiairlis .3 

dmis les territoires. d' daire,mer institué. par l'arti-:.:j'
cle 2 du décret du 27 novembre 1947 (art. 1.4 du _J 

du présent arrêté). " 'J 

1 ...on'" .- " ,m,..'~":';-': . -•-Il 
~ 

OERTIFIOAT D'AP.TITUDE 
aux fonctiO~. judlôl.lr.8 '. 

dans le. territoires' d'outre-mer.' 
.--- ~ <délivré à M . 

né le --··-----------"-~.....:._'__II 
à ______ 

--~-:...,7 ·----'----,-{l 
._____t9.;._· 

Le ministre de la France. 
d'ou/re-met, . 

., .Le garde des sceaux. 
, . . 

ministre de /a justice~ 
--~--._. .,' ~ 

DECRET IIP 48-983 dJl 12 ;u.in 1948. 
Le président' du' consÎ!it d'es' ministrès, 

Sur 'le rapport des mi~lstres des -io[>c05 arméês et dl' la 
. France· dJoutre-mer;. -. ­

Vu la loi du i juillet 1900 portant organtsiliion des troupes
coloniales; , 

'Vu le décret ·da.. 21 l'ulnl906 portant règlement ;Padmi­
.nîstrat~n publique sur 'organisa~ion du (X~tps d~' santé-des. 

. !troupes coloniales i - - - - . 

1

:\1; 
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Yu: le décret du 22 août 1928 portant organisation de" J'é­
cole d'appli<;ation -du service' de santé des troupes coloniales; 

· Vu-Je décr:et du -22 aoftt 1928 instituant un concours pour 

l.'obteilgon "·~u. titre ~'assistant des hôpjtaux· coloni~ux, 


. DECRETE: 
ARTicLE PREMIER. - Il est institué un 'concours pour 

l'a- nomination'à l'remploi d'assistant. des hôpitaux colo­
niauxdans les catégories suivantes: 

. Pour Irès niédecins; méde"cine, chirurgie, microbio­
logie-parasitologie. et sérologie, électroradiplogie, sto­
matologie; - . . _ 

Pour les phar.maciens: chimie, pharmacie. 
Ce. c6noours a lieu, en principe, deux fois par an. 

. Peuvent seuls y prendre part, après autorisation du 
ministre des' ·fOl'ces armées, les. médecins capitaines 
et -les médecins lieutenants (ou les pharmacie'ns capitai­
neset ·l'es.pharmaciens lieutenants en ce qui COncerne 
l'a' section« chiinie-pharmacie ») des troupes colonia­

_ les de l'armée active, présents en France ou en Afrique' 
du Nord au moment du concours, et ayant déjà aCCOm­
pli un séjour coloni"! normal. . 
- Les' conditionS et le .programme de cha.que catégo­
rie· du. concours fOnt l'objet d'une instruction int.er­

. ministérielk 
Le .titre d'assistant des. hôpitaux coloniaux, suivi de 

l'a· mention de chaque catégorie n'est définitivement 
a~q~isqu:aI?rss i'accomJ'!i~sement" d'~n stage do~t la 
dUre'e -est flxee pal' declSlon mllllstenel,le et qUi ne' 
pourra, en aucun cas,' dépasser trois ans. . 

ART. 2. -:- Les candidats désignés après chaque _ 
.corÎcours. sont, suivant leur catégorie, placés en stage 

pour tenir l'emploi d'assistant de inédecine, de chirur­
gie, de mierobiologlie-parasitologire et sérologie, d'élec­
troradiol<Jgfe, de stom'atologlie, de chimie-pharmacie, 
en· France, en Afrique du Nord 'ou- dans les territoires 
d?outrecmer, dails des services qui seront fixés danS 
l'in$tiruction' interministérielle' d'application. 

La nature, le nombre et la répartition des emplois 
à pourvoir feront l'objet d'arrêtés du ministre des 
torces armées, . __ 

En dehors .. du service hospitalIer, les assistants -en 
st"ge peuvent être désignés pour participer, en cas 

'de besoins. urgents,' à l'exécution du service médical 
·de. pl'aee"' ou de 'corps de troupe; toutes dispositi'Ons 
seront alors prises pour concilier, dans la meilleure 

mesure, les: obligations du service général et les néces­

sités du service h6spitalter. 


. ART. :3. - Pour chaque catégorie, un jury spécial 
est nommé par le ministre des forces armées (diredion 

-des troupes colon jales). Chaque jury est présidé par 
un médeci" général inspe-deur ou lin médecin g,énéral 
de~ troupes cob:miales 'pour les catégories médecine, 
chirurgie, microbiologlie-parasitologie, sérologie, élec­
troradiologie,stomatolrogie, par Un pharmacien gé­
néral' ou un pharmacien colonel des troupes coloniales. 
· pour la catégore : chimie'pharmade. . -. . 


Les autres membres compr.ennent : 

·.lb Pour hi sëction- médecine: un professeur de 


médedl1ed~ l'éoole d'application du service de santé 

des troupes coloniales, un médecin colonel 'Ou Iieute­

lIlant-oolonel et deux' médecins d'es hôpitaux colo­

ni3(llx; 


2" Pour la s~ction chirurgie: un professeut de chi­
rurgie de l'école d'application du service de santé- des 
tr'Oupes coloniales, un médecin colonel .ou Iieutenant­
colonel et deux chi.rÜrgiens des hôpitaux coloniaux; ­

), Pour la section microbiologie-paras'itologie-séro-. 
logie: le professeur de micrObiologie de l'école d'ap- '. , 
pli cation' du service de santé des troupes colonial~s 
(ou le professeur agrégé); un' médecin colonel ou 
lieutenant'coLonel, un médecin des hôpitaux co:oiliaux 
et un spécialiste des hôpitaux coloniaux (biologiste) 
ou, à défaut, un médecin choisi parmi ceux .qui· sont 
ou ont été médecins ch~fs o,u directeurs de laoonitoire 
'de microbio!ogJ'e-parasitolo~e-sérol,ogie; 

4" Poùr la scction électro-radiologie: le' pmfesseur 
de clinique chirurgicale et spécialiste de l'école d'appli, 
cation du serviCe de' santé des troupes to:oniales (ou 
le professeur agrégé), un médecinC&.lonel ou.fieute' 
nant-colonel, un médecin des hôpitaux coioniauxet 

. un spécialiste dês hôpitaux coloniaux· (électro-radio, 
logie) ou, à défaut, un chef ou ancien ch'cf de serdce 
d'électro-radiologie; 

50 Pour la section stomatologie: un professeur 'd'e 
chiwrgie de l'école d'appl'ication du servi.ce de santé- ; 
des tmupes colonial.es, un médecin colonel ou. lieute­
nant-cotonel, un chirurgien des hôpitaux coloniaux .et 
un spécialiste des h6pitaux coloniaux (s1;omatologie) 
ou, à défaut, un chef ou un ancien chef de service de 
stomatologie; . 

60 pour la section chimie-pharmacie: le professeur 
de chimie de l'école d'application du .service dc san­
té etes troupes coloniales (ou· le professeur agrégé), 
un pharmacien colonel ou lieutenant~coloneI, deux· 
pharmaciens 'chimistes des hôpitaux coloniaux (ou, 
à défaut, deux pharmaciens' commandants). _ 

En outre, il est désigné un membre suppl,éant du 
jury, choisi: .' '. 

Pour· l'a section médecine,. parmi les médecin~ des 
hopitaux coloniaux;._ 

Pour l'a section chiwrgié, parmi les~chirurgtiens .des 
hopitaux coloniaux; 

Pour l'es sections microbjologie-parasitoldg~,~érp, 
logie, électro-nidiologle, stom'atologie, parmi les spé­
cialistes des' hôpitaux de chaqUe catégorie ou, à dé' 
faut, par des mÉdecins ou chirurgiens de.S.~lôpitaux co­
lonimx, ou des médecins des troupes coloniales assu­
rant ou ayant assuré tes fonctiOns de médecin chef ou 
directeur de laborai:oire de bactériologie (ou' paniIi 
tes chefs ou ancienS c!refs de service' d'Iélectro-t~olo-_ 
gie ou de stomatologie); 

Pour lia section chimie-pllarmade, par Un pharm'acien 
commandant des trounes cOloniales. 

. Dans chaque jury spécial', aucun juge ou suppléant' 
.ne peut être désigné s'tir est parent ou allié, jusqu'au 
sjxième d~g'i'é incl\isîvement, soit d'un autre -juge, 
soit d'un candidat.· _ . 

ART:' 4. - En atten'dant l'a formation de médecins, 
de chirurgiens' et dc spéciaJriS'tes des hôpitaux colo­
niaux, il poUrra être désigné, dans les jurys 'des Con­
cOurs, des professeurs. agl'égés en exercice ou libres 
de Il'récole d'application du service de santé""des trou: 
pes col,oniales ou d'es médecins, ch'irurgiens etspé­
cialistes des hôpitaux militaires, Il en s.erade même 

.i 
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/ 
paur te cas où le nombre des médecins, chirurgiens 
ou "Spécialistes, des h!Cpitaux coloniaux, présents en 
France, ·ne serait pas suffisant pour permettre de cons­
muer l'es jurys. 

ART.. 5. - Les médecins des troupes cû]ûniilks qui 
~nt acquis antérieurement le titre d'assistant de bacté-' 
rioI:ogie des hôpitaux coloniaux prennent le titre d'as­
sistant de microbio1ogie-parasijolog".e et sémlog'ie des 
,b'ôpitaux coloniàux. 

AIlT. 6. ~ Les dispositions du - présent décret en­
treront en application dès les concours de 1948. . 

AIlT. 7.·....:. Est abrogé le décret du 22 àoût 1928 
.'(et ·ses.modificatifs), instituant un concours pour l'ob­
tention du titre d'assistant des hôpitaux coloniaux. ,.. 


AIlT. 8. - Le ministre des forces armées et le mi­
ItIjstrede la France d'outre-mer sont chargés, chacun. 
<lU ce .qui te concerne, de I!eil\écution du présent décret, 
qui 
ifran

sera publié 
çaise. . 

au Journal officiet de la République 

Fait à Paris, le' 12 juin 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre 

. 

'de 
,/ 

la Frat'/qB d'outre-mer, 
Paul CosTE-FLOIlET. 

Le mi.nistre deS forces années, 
Pierre-Henri TEI:rOEN. 

PARTIE NON OFFI CIELLE ­
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de concours 

Douanes 

La direction. générale des douanes organise un con­
COUrs pour l'emploi de commis des douanes du cadre 
métropolitain. . ' .. 

Pour être admis à concourir les postulants dOIVent: 
- posséder la nationalité oU être naturalisés trançai$ 

'depUis cinq ~ns au moins; " 
- être âgés de 18 ans au moins le 1" du mois de 

concours et de 26 ans au plus le 1" janv;\erde 
• P"nnée DÙ celui-ci est ouvert; . . 

_ joùir de teurs droits civiques et être de bonne mD­
. . ralité; 
_ se trouver en position régullère au regard des lois 
. sur te recrutement de l'armée; 
_ jDuir d'une bonne constitution, avoir une vue nor­

mal'e ou remplir les conditions d'aptitudes visuelles 
. règlementaires, ne présenter aucun symptôme d'af­
fection tuberculeuse, cancéreuse ou nerveuse ni 
de maladie contagieuse et être aptes a~ service 
actif; 

- justifier qu'ifs sont titulaires, soit de la première 
partie du baccalauréat de l'enseignement seCOn­
d'aire, soit du diplôme d'une école supér-ieure dé 
éommerce reconnue' par l'Etat, soit du brevet 
supérieur, du· brevet de l'.enseignement 'primaire 
supérieur ou du brevet él'émentaire, soit de la 
capacité en drDit. 

Les traitements annuels dès fonctionnaires' du ca­
dre des commis s'échelonnent d" 42.000 à 90.000 
francs. 

A ces Sommes s'aj'Outent le' complément proVisoire 
de traitement de 85.500 à 126.000 frs., l'in'demnité de 
résidence, variable avec les zones de salaires et, éven-· 
iJuellement, les allocations familiales et l'indemniié de 
sa!'air,e unique. 

En cas de succès 'les postulants reçoiv~nt uue af­
fectatiDn dans Ires postes vacants de la France métro­
politaine ou des quatre nouveaux départements d'ou­
tre-mer. ' :1 

Pour tous autres renseignements notamment la cons- ,j 

titution des dossiers et les épreuves du' COncours, . j
s'adresser à la direction des douanes .à LQmé, . : .i 

.~ 

. :,~ 
Avi& o'Adjudicali.." '~ 

jde travaux de construction de .1 bâtiment.s" 
à l'aérodrome de L.omé 

.~ 
.-~ 

-~ 

Le 1cr septembre 19481. 1 Q heures, il &era prOCédé 
à Lomé dans les ',Bureaux du Secrétariat Gélléral, en l 
Séance 'RubIiqu'e ,et dans les 'forme\> régl\ementaires, :!,à l'Adjllldication sur soumissions cachetéesd.es t~~v~ux ., 
de .constmction de 3 bàtiments il, usage d'habltatlon 
et de Station de Météorologie ·à l'Aérodrome de 
Lomé. , .:~ 

Les travaux à exécuter dans un dél'ai 'de 6 mois à .~ 
co:mpter de la notificatio.n de l'approbation de l'Adju- ""~ 
dica!ion, ont été évalués comme suit: .'. . ··.i 

Travaux à l'Enfreprise._ . . . 4.700.0001 
Somme à valoir pour installation ~Iectri- -1 

que et sanitaire . . . .' 350.000 . ~ 
Somme à valoir pour imprévue 460.000 .~ 

1Total 5.510.000'] 
" 

Le cillUtionnement provisoire. a été fixé à 6'0.000 F. ':j 
~ 

Le cautionnement définitif a été fixé à 120.000 F.· .~
•A la soumission devront être joints le récépissé' du ,.~ 

cautiDnnement provisoire ainsi que la déclaration fai­ .~ 
sant connaître l'intention de· si:lumissionner dûment '" 1visée par II; Chef du Service des TravauxPuhlics.· ~ 

Les renseignements relatifs à cette Adjudication 
seront communiqués lous l~s jours, sauf dimanches et 
jours fériés: 

-au Bureau d'Etudes du Service deil Travaux Publics 
à Lomé <:le 8 h. à 11 h, 30 et de 14 h. 30 à 17 heures; 

à la .Direction du Service des Travaux PublicS du 
Dahomey à Cotonou aux mêmes heures. 
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Ofp•• deI çhang •• 

Avls a~.r: importa"te'u;s de marchandises' en prove~·· 
-nance~ -:de la zone dollar, titulaires de licences 
'Portan~l'e..lampille "P. R. È. - B)). 

L'avis' aux importateurs publié au Joum.l Officiel 
, du .Togo No 614 du 16 juin 1948, a précisé les for­

malités à remplir. par les importateurs et les intermé­
'diainis agréés dans le cas où les licences d'importa­
tion rel"atïves à~ des produits compris dans les pro­
grammes, d~ Paiaeaméricaine, (Plan. Marshall) don­

'•. nent 'droit à l'achat de devises à l'OffIce des Changes . 
. ,H avàit·étë indiqué qU'e des aVis ultérieurs fixeraient 

la procédure à suivre dans le caS où les Bcentes ne 
iionneraient pas droit à l'achat de devises du fait que 
le finançem,ent en dollars ~es .importations serait ass~ré 
par le 'gouvernement améncam, par les banques amen­
cain es. OU 'par l~ .fOurnisseurs étrangers. ' . 

Le'présent aVis a pour objet de préciser les forma· 
lités à remplir par lès importateurs et les interméd'ïai­

. res agréés dans le cas Où le financemeht en doUars 
est assuré par uné ban<J'Ue américaine. 

Les' c('nÎdltions de l'Intervention des banques amen­
cainees ont été définies par ie gouvernement des' Etats­
Unis. Sur lia demande des services français aux Etats­
Unis, l'administration américaine de coopération écono­
mique charge" une banque alnéricaine (dite banque 
assignataire)' ·de financer une opération déterminée, 
ct s'ertglagle, par un~ h!ttr,c de gar~ntie; 'envoyée à cet1je 
banque (letter of commIlment) a lU! re'mbourser le 
montant de ses paiements. Cc remboursement' est 
obtenu. pat. la Banque assignat aire lorsque ceUe-ci a 
présenté à l'administration américaine les justifica­
tians' afférentes à l'opération. 

P.R.E:. - B. No 

tranche 

:Les formalités à remplir par les importateurs et les 
intermédiaires agréés sont l'es 'suivantes: 

1"} -. L'Importateur qui déposera une deman'de' 
d'autorisation d'importation, dont l'e ï'inancèment doit ' 
être assuré en dollars par une banque américaine, de. 
vra présenter, outre la deniande de licence établie 
dans les conditiOnS habituelles, une formule d'engage­
ment rédigée sur papier timbré et conformè au mo­
dèle 2-01 annexé au présent avis, à souscrire par lui­
même et par une banque agréée, chez laquel1e l'im­
portation d<:>it-être domicinée. 

De~ instructions sOnt données par l'Office des Chan­
ges aux intermédiaires agréés pour fixcr les condi­
tions ·dans lesquelles ils pourront cautionner les en­
gagements des impoliateurs. 

li 'est précisé que le frêt correspondant aux mar­
chandises 'importées sous. couvert d'une licence }lQr­
tant l'estampiUe préyue, aü ~) ci-après se.ra payable 
au .départ s'illdoit çtre réglé en dollars aux termes de 
conyent,ions international'es ou 'de contrats part~culie'fs. 

·--eans ce cas, le montant des devises correspondant 
au payement du frêt devra être melntionné sur une 
ï'ormul'e de licence distincte de e'elle utilisée pour le 
prix, de la. marchandise, accompagnée d'une formule 
distincte d'engagement modèle 2-01. Cette deman'd'e 
ne ser,! présentée que lorsque seront connues les condi­
tions de transport de la marchan'dise; . 

~) - Si l'importation est autorisée, il s'era délivré 
à l'importateur une- licence, soit pour la marchandise, 
soit pnilr 'l'errêt, financée par une banque américaine, 

, 	 portant l'estarr:pi11e « PRE. - B », di.! modèle sui-- , 
vant: 

Marchandises Frêt' 

. 
No de code <le la rourniture 

No de l'assistance request . 

No de la letter of cQmmitment . 	, 
Nom. de la banque américaine assignataire " 

= 

Cette licence de marchandise ou de frêt sera aCCOm­

pag'llée de quatre exe'mv.laires d'une fiche « PRE. 
- B. « modèle 2-02, delivrée par l'Office des Chan-' 
ges. 

Leprè'mier numéro pprté dans le cadre de l'estam­
pi11-e apposée sur la licence sera 'Ie même que celui 
de' ta fiche. il atira été porté sur l'une et l'{lutre par 
1"Offiee 'des Change;, qui appoS'efa son tJ!Q.bre Sl!J' 

l'es, quatre exemplaires. de la fiche, Ces formalités ne 
seront effectuées par l'office des cnanges que s'il esti­
me que l'engagement souscrit en application· dli para~ 
graphe 1 d'dessus est valable e't sUffisant; ,... 

30) - 'L'importateur devtà porter, 
. 

sur chacun des 
exeniplaires d'e la fiche « P,R.E, - B ».Ies indica­
tions [ffévues dans le cadre réservé à cet effet sur 

.I\idite fiche. et Y apposer sa signa1:ure; , ; 
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4Q ) - En ce qai COnc8ZltB la mardiadtNse, l'importa:" 
~eur {levra présenter à l'int.ermédiaire agréé visé au 

_ paragraphe '1 . ci-dessus, au plus tard dans les deux 
m'ols suivant la date de la délivrance de la licence: 

a) - La licence d'im'p'ortaüon; . 
h) - Deux photocopies ou duplicata signés, du 

contrat passé a\!ec Fe fournisseur ou, s'il n'a pas été 
étalYll dé contrat, des lettres, télégrammes ou câbles 
qui en tiennent lieu (bon de commande, ordre d'achat 
'd'une part, et acceptation de l'ordre, confirmation, bor­
Ilereau d'avis, etc.. d'autre part); 

c) - Les quatre exemplaires de la fiche « P.RE. 
- B. " dûment remplis.' . 

L'intermédiaire a~é~ devra refuser de prêter son 
condQUrs à toute operalJon pour laquelle les documents 
énumérés ci-dessus ne lui auraient pas été présentés 
'dans le délai de deux mois susvisé; 

50) - En ce qlai coriCeme le frêt, l'importateur de­
vra présenter à l'intermédilJ)re agréé q'ui est déîà inter­
venu pour la marchandise : 

a) - La licence distincte délivrée pour le fr!!t; 
b) Les quatre exemplaireS de la fiche « P.R.E. 

- B. " dûment remplis; 
60 ) - L'intermédiaire agréé après avoir obtenu de 

1"Officeât's changes dans les conditionS bahituelles, 
l'M1torisation d'<iffecluer l'opération devra remplir sur 
chacun des exempliaires de la fiChe « P.RE. - B. )} 
le cadre qui lui est destiné, après awir ylérifié sous sa 
responSa11i1ité q'ue les indicatIons portées par i'Jmpor­
tateUl' cOrrespondent aux m'entions figurant sur l.es 
pièces ciJdesS'Us énumérées aux paragraphes 4 et 5. 

L'intermédiaire agréé transmettra au Crédit Natio­
nal, service des crédits étrangers, 45, rue Saint-Domini­
que, à Paris, deux exemplaires de la 'fiche « P. R. E. ­
B. 	 » dûm'ent remplis. . 

Ir adressera. le troisième exemplaire de la 'fiche 
« P.R.E. - B. » accompagnée, en ce qui cOncerne I~ 
m'ardlan'dise, des photocopi'!s ou duplkata signés, du 
contraI ou des pièces qui en tiennent. lieu, à son cor­
respondant aux Etats-Ull;'is, en aprrel\lnt son attention 
sur le fait que l'importation ou le frêt doit être fi­
nancé rrar l'a banque aSsignataire de la «Ietter of. cOm'­
m'ilment ». 

L,es formalités à remplir par le correspondant aux 
Etats-Unis de l'intermédiaire agréé i et par la banque 
assig)nata!re, qUi peuvent être, sui:v'ant l'e's cas, distincts 
ou con'fondus, sont précisées au verso de la fiche 
« P.RE. - B. ». 
, 7<') - l'intermédiaire ag.l;éé devra, en outre, rap­
pel..,r à son correspondant, dans les ordre!S de paye-.
ntent ou lies instructiOnS d'ouverture de crédit qUe les 

o 

payements aux bénéficiaires ~trangferS (fournisseurs, 
transitair~s ou autres agents Intervenant dans l'opé­
ration) ou les ouvertures de crédit en. faveur de ces 
bénéficiaires ne pourront lu'i êtr,! remboursés par la 
banque assignataire que si, d'une p'art, .ceUe-ci certi1'ie, 
'p~éa~ablement à l'ouverture de crédit, que le montant 
Ide cette ouverture de crédit peut être imputé sur la 
« letter of commitment », et Si, d'autre part, il pré­
sente à la banque assignataire les pièces justificatlves 
SlUivantes ; 
El!' ce qlti c()I/(jerne la mart!hlllMise: 

a) - Trois exemplaires de la faclure. du fournisseur 

et, éventuellement, des factures relatives aux frais 
accessoires (frais de transport, cOll1'l;lissiond' agents 
ou de transitaires, frais d'inspectio'n, fraîs de magasi­
nage, etc.). Deux exemplaires de chacune, de ces 
faclures devront être" obligatoirement certifiés par le 
foornisseur ou l'e prestataire du service; . ç, '.~ 

b) - Le certificat établ'i par le fournisseur suivant .J 
Ire modèle préw par l'administration amérioa'Îne de 000- .~ 
pération . économique et attestant que le contrat' est .~ 
bien conforme, notamment en ce qui' concerne les prix ., 
M1X conditions fixées par ladite admiilistration (bene-, j
ficiary's certificate) : ,. 

c) - T01!le autre pièce dont le correspondant aux ~ 
Etats-Unis de l'Intermédiaire ·agréé aura. connaissanc~ 
qu'eneest requise par l'l!dministration américaine 
pour la justification des dépenses remboursables ail 
titre de l'aide américaine à l'Europe'; 
En ce qlai conceme le fiêt: 

a) Cinq exemplaires non négociables des connais- .~ 
sernents maritimes (on Board Bi:l1s of Ladingl) dQnt J 
tmisexemplaires slgnés par le 'Commantfant du na- " 
vire ou son représentant; . '1 

b) - Suivant le cas: soit trois exemplaires de)a. j 
charte-partic en caS d'affrêtemelnt par navire entier, 
soit, dans le cas contraire,' trois exemplaite'S des' fac-. 
tures de 'frêtmaritime, dont deux c&tifiéspar la COm­
pagnie de navigation; . , 

c) - Toute autre pièce, dont le correspondant aux 
Eta~-Unis de l'intermédiaire agréé aura connaissance 
qu'elle est requise par .l'Administration amér.icaine. ~ 
pour la justification des dépens'!s rem:bour$ables au' ,J 
titre de. l'aide américaine à l'Europe; 

L'intermédiaire agréé devra égal~ment donner ins­
truction à son correspondant aux Etats-Unis de se 
oon'former en ce qui concertie l'acheminement des·] 
pièces ci.:diessus· énumérées et de la fiche « P.RE. --:, ..~ 
B. ", aux indications portées au v~rso .de tadite" ficbe. 
Il d'evraégalement l'inviter à établit et à .transmettre l 
dans l'es conditions déerites au verso de la: fiche, unj 
certificat de payement modèle 2-03 'ou 2'04 en triple ' 
exempl'aire; . , .' . .i 

80 ) - L'intermédiaire agréé conservera pl'<lv1soire- c 
-ment le quatrième exe'mplaire de la fiche «. P.RE.· - ,~ 

B.». Il' l'annotera des paiements effectués par son cor- ~ 
respondant aux Etats-Unis et imputabl:es sur la «let- ,, 
ter of cÛmmitment ", au fur et à mesure 'lue 'ces paie- l 
ments lui seront noti'Viés par. ce correspondant. Il re'n-l 
verra ce qiUatrième exemp'!:aire· à l'Office des Changes, ..! 
dès que le dernier paiement atip été effectué; , 

'90) - Conformément à l'engagemeilt souscrit en ; 
application du paragraphe ter ci-dessus, l'intermédiaire ~ 
agréé versera au crédit du cOmpte de l'Office des" 
Changes chez fa RA.O, à Lomé lacontre-valrur en 1 
francs de ces paieml!nts dans le's conditions et d'élais j
préws par cet engagement. Ce'tte contre-v\üeur sera " 
calwlée selon les preSCriPdtions de la 'dréglemd'endtaüo j', n 

des changes, sur la hase u cours veneur U 0 l ar ·:.I~_

pratiqué par l'Office des Changfes. 

Le jour à retenir pour la fixation 'du cours de charr~ 
sera le suivant:· . . , ft 

a) Lorsque, en souscrivant l'engagement prévu au .., 

L~~f.rap~~ 1er l'imp:~~eurh n'aurdp~Et1n~fa~é rl 
ene lCe· une g!aran l, e c aJ)ge e a ça s, J 

;~ 

1 
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le œurs/sera, pour-chacun ,des paieme'nts, celui pratiqué 
pàr VOffice au jOllr du paiement ,fait en doUars au 
fournisseur américain "u au prestataire du service par le 
corr.,spondànt aux Etals-Unis de l'intermédiaire agtréé; 

b), Lorsque,' en souasrivant l''engagemen.t, l'importa. 
teur aura demandé le benéfie<;. de la garantre de change, 
de l'Etat français ,le cours sèra, pout J'ensemble des 
paiernents en do!îars, afférents à l'opération, celui en, 
viglueur au jour, de la délivrance, de la licence. ' 

Dans, ce dernier cas l'-inter!)lédiaire agréé versera 
à l'Office des changes, en sus d,e'll m\,ntants correspon· 
dant à la ,contrevaleur des paiements en dollars déter­
minee colhme if est dit ci-dessus, une prlme de garantie 
de cliange dont le montant sera égal par trimestre à 

, O,:l5 p. 100 de celte tontre-valelur èt qui sera d,ue pour 
,chaque trimestre ou fracHon de trimestre écoulé entre 
la date exclue de la délivrance de la licence et la dàte 
exclrue du versemCil1t fait à l'Office des Changes, 

If est précisé que l'option exercée' au moment de la: 
souscription dè l'engagement est irrévocable; , 

l()o} Pour le règlement des commissions bancai­
res que Vintermédiaire agréé devrait verser à son 
correspondant aux Etats-Unis et qui ,ne seraient pas 
reJllboursablts au titré' de l'aide américaine, une ins­
truction df la Caisse Centrale de la France d'Outre­
Mer indiquera aux intermédiaires agréés la procédure 
à . suivre ;. , 

11 0 ) O:mformément aux ~ispositions de J>av~s 
aux exportateurs et aux., Importateurs relatJf 
à la domiCiliation des exportations et des importations 
publié au Journal Officiel du Togo no 605 du 1er mars 
1948, J:'im'portateur comlhuniquera lors de 'chaque im­
portation à la banque domiciliataire l'exemplaire de' 
sa licence annote" par la douane, il reme'ttra à cette 
banque cet exemplaire: 

soit lorsque la licence est e'ntièrement utmsée; 
soit, si e1!e n'est pas entièrement utilisée, lorsque 

l'importateur n'envisage plus d'employer le reliquat 
dis ponible ;. • 

au plus tard, à l'expiration du délai de validité de 
la licence. " 

La Iil:ence distincte délivrée pour le frêt devra être 
remise à la banque. domiciliataire e'n même temps que 
l'a: lice,nce afférente à la marchandis<;,; 

120 ) :-:- Si, pour une raisonquelcouque, une licen,ce, 
nlest pas utilisée -les quatre exemplaires de' la fiche 
« P.R.E. - B. )} correspon'danté devront' être e'nvo­
yés sans délai à l'Office des Changes, par l'importa­
teur ou par l'intermédiaire agréé. , 

Hs devront également être envoyés à l'Office des 
Changes à l'expiration du délai de deux mois à comp­
tei' de la date de la délivrance de la licence, délai prévu 
au paragraphe 4 ci·dessus, dans I:e cas où les docu­

'ments mentionnés à ce paragraphe n'auront pas été 

présentés avant l'expiration de ce délai; 


130 } Si, 'en fin d'opération, le Crédit National 

-constate que (:'importateur et l'inte'rmédi aire agréé ont 
remp!l les :obUgatiolis résultant' des engagements SOus­
crits par eux, il' d'emilnde à l'Office des Chan:g:es de 
dOnnermrunlï:v~e de la caution et de restituer les en­
gagements ,à, l'intèrmédiaire agréé.' : 

Dans l<e, cas contraire, le Crédit National transmet 
le diOSSier' auminiS'tère des FInanCeS, (Direction de la 

R , 

comptabilité' publl<;ue). en vue, du recouVrement des 
sommes dues et des pénalités pré~lle'll aux en'gage­
rnents. 

Engagemellt solidaire de l'intermédiaire agréé 

(L'intermédiaire agréé} . 
représenté par M. . . ',' . . . . 
soussigné, dûm'ent habilité aux e'ffets, ci-après: 

Déclare avoirparf'-aite connaissance, tant de !'aws • 
de l'Office des changes du Togo paru au Journal Offi· 
ciel au Togo No 616 du 1er juillet 1948, mentionné 
dans l'engagément <l'ui précède, que de l'instruction 
,de la Caisse Centrale de la France d'Outre· Mer aux 
Intermédiaires; No 182. 

S'engage expressément par les présentes, tant en, 
son nOm ,personnel que comme caution et répondant ' 
solidaire de l'importateur et e'Ii renonçant au bénéfice 
de discussion et de division, à s& conforme\' strictement 
aux prescriptions faisant l'objet des avis ct instruc­
tions susvisés, et notamment: ' 

A verser à l'Office des Change'll, agissant pour le 
compte du Crédit National, qui lui·même agît pour 
le compte de l'Etat, dans les 25 jours qui suivront. 
la date de chaque paiement effeclrué' par son' corres- " 
pondant aux Etats-Unis il. l'exportateur (ou autre créan-, 
cier), la contre-valeur en francs français du:dit 4laie­
ment, cctte contre-vaicul' étant calculée euivlUnt les 
règles fixées dans l'avis sus~,isé (paragraphe 9). 

Il s'engage, en outrc, dès à présent, sous la mêipe 
solidarité en cas de nOn paiement clans le ùélai ci·des· 
sus fixé, à verser à l'Office des Changes, en sus de la 
somme principal'e et à titre de r.énalité,"un intérêt au 
taux d'un trentième pour cent par jour de retard cale 
culé sur le'montant 'l-otal de la somme impayée. Ce't 
intérêt courra, de piano, et sans mise en demeure, à 
partir ,du 20' jour inclus suivant la date de paiement. 
à l'exportateur (ou autre créancier) par son com';'pon. 
dant aux Etats-Unis et juS'qu"à la date exclue du règle'­
ment effectif de la somme impayée. 

Il' s'-engag~ à v,erS'Cr sous la même soiidarité}" "Offi~ 
ce des Changes, l'e montant de la pri:ne de garantie 
de cha.ng-e prévue a11 parag,raphe 9 de l'avis' susvisé 
calculé selon les règles fixées à 

, 
ce 

, 
paragraphe (2). . 

MODÈLE 2 - 01 p. R. E •• 8. ,N" 

Engagement de l'importateur 

(L'importateur . . '.. ....) soussigné 
Décl·are avoir panaite connaissance de l'a,is de, 

l'Office des Changes, paru au journal Officiel du Togo, 
No 616 du le< juinet 1948, et s',engage à se conformer 
strictement aux prescriptions du~it avis. 
. Il se reconnalt notamment débiteur envers l'Etat, 
de la contre'va!eur en francs français du montant de 
chacun des paiements qui seront effectués à l'exporta­
teur (ou autre créancier) par le correspondant aux 
Etats-Unis de l'lntcrmédiair,e ag,réé, et s'engage à en 
faire effectuer le versement à l'Office des Changes, 
agissant pour le compte du Crédit National qui lui­
même agit pour le compte de l'Etat, par, ledit inter­
médiaire agréé, dans les 25 jours qui suivront, la date 

(2) . Rayer cet .alinéa dans le cas où l'impor,tateur n'a pas 
demandé le bénéfice de l~ garantie de change. 

, ' 
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!de c:hU01lD de ces paieme'nts" oeUe contre-vaJèur étan\ 
. calcul'ée suivant les règ.les fixées dans l'avis de l'Office 

\:les Changes S'JJsvi~é (par. 9). . . 
Il se'reconnaît, en outré et dès à présent; débiteur 

en .cas de non paiement dans Je délai ci-dessus fixé, 
et à titre de pénalité, d'un intérêt d'un trentième pour 
cent par jonr de retara Ciltculé sur le montant total de 
la somme impayée, et s'engage à en faire effectuer le 
.versemen.t par l'intermédiaire agréé; à l'Office des 
Changes. Cet intérêt courra, de piano et sans mise 
en demeure, à partir du 26e 'jour inclus suivant la date 

, . Idu paiement à l'exportateur (ou autre créancier) par 
le correspondant aux Etats-Unis de l'intermédiaire 
agréé, jusqu'à la dàte exclue dn règlement effectif 

·'de 111 somme impayée. . , 
. Jlt déclare' demander expressément le bénéfice de la 

garantie d'e change prévue au paragraphe 9 de l'av,is 
susvisé et s'engage à faire éffec!uer le ~'ersement par 
l'intermédiaire agréé il l'Office des changes, '·du mon­
tant de la prime d'e glarantie de' change'calculé selolJ 
tes .r.ègles fixées à ce paragraphe (1). . 

. (1)- Rayer cet ·alinéa dans' le caS 01:1 Fimportateur ne demande 
pas le bénéfice de 1~ garantie -de change. . 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
ou livre foncier du territoire ·du Togo 

~Tout.8 personnes Intéressées sont admise. il former op­
. po.Ulén il tr presente Immatriculation. 41.8 mains du 
.onai!lrvateur, soussigné, dans le délai de trots_mois, • 
c-ompt-el" de l'affichage du présent avis. qu'aura Heu inces.. 
samment e.n l'audJtolre du tribunal Civil de L.omé. 

Suivant réquisition, 11' 1508, déposée le 14 juin 1948 
te sieur Frantz Kowou Avudji Ativlor, né à Bç, (Cer­
cl~ de Lomé) vers 1903 profession de Charpentier, 

. (leme;urant et domicilié à Palimé, Cerde de Klouto, 
.majeur non interdit, joùissant de S'es droils civils selon 
son statut personnel indigène, et optant pour la légis. 
lation f~ançaise, à demandé l'immatriculation au Livre 
!foncier .du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
bâti, .consistant' en un terrain en forme de quadrilatère 
irrégulier' d\(ne cOntenance totale de Six ares quatre 
vingt treize ccntiar'es situé à Gakpodji, PaUmé, Cer­
cte de Klouto. ccnnu sous le nOm de Gakpodji et borné 
au Nord par Logossou Messan et Kokou Tamakloe, à 
t'Est par Messan Vivi, au Sud par Méyé,~ et à l'Onest 
par Ayi et la voie terrée. 

il' déclare que ledit,.fmmeuble lui appartient et. n'est, 
à, sa connaissance, grevé d,' aucuns droits On charges 
'r,éels, actuels ou éventuels. . 

Suivant, réquisition, no 1509"déposée le 14 juln1948' 
le sieur Frantz Kowou Avoudji Ath'or, né il Bè, (Cer­
cle de Lomé) vers 1903 profession de Charpentier, 
!demeurant et domicilié à Palimé'- Cercle de Klouto, 
majeur 110n interdit, jouissant de ses droits civils selon 
so.n statut perronnel Indigène et optant pour l'appli­

, cation Ile l·a loi française, a demandé l'immatriculation 
au Livre Toncier du Territoire du Togo, d'un immenble 
rural, non bâti, consistant en nn terrain en forme de 

polygone. irrégùlier d'une éonterianc~·totale de soi,· 

xante ares, vingt-troisrientIares: (60a, ~3 ca) . situé li 

Gakpodji, (Palimé),Cereie de Klouto cOnnu sous le 

nom· de Gakpodji, et borné au Nord plir Adjaklo, à 

l'Est par la voie ferrée, au Su'!! et à; l'{)uest par Aha 

et le ruisseau' Bessiadé; e~ AZ,iayodL ~ . 


Il déclare que lediLimmeuble lui appartient.etn'est 
· â sa ccnnaissance grevé d'aucuns dfoits ou" charge~
réels, actuels ou ével1tuels. . 

Suivant réquisit:on, n' 1510, déposée le 17 juin 1948 

le sieur F.élicio de Souza, né il Anécho, le 23 mars 1870 

profession de 'propriétaire, demeurant et domicmé à 

Lomé agissant en son nom personnel comme proptié. 

taire,l1'!ajCiUl' non interdit, jouissânt de ses dro,its civils. 

suivant son statut personnel' indigène et optant. pour 

J"application de la loi française, a demandé l'immatri,. 

cutation au Livre foncier du Térritoire du. Togo, d;un ' 


· immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
affectant la fonne d'un polygone irrégulier, ccmplanté ;', 
.de quatorze (l4) cocotiers environ, d'une cpntena.nce 
totale de Vingt-trois ares, cinquante-six. centiares 
(23a, 56ca) :;itué à Lomé, Cercle dudit 'et borné _au 
Nord et à l'Ouest par propriété au requérant Félitio 
de Souza lui-même, au Sud -et à l'Est par propriété 
au sieur Agbové, ' .. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et -n'est, 

à sa connaissance, 'grevé d'aucuns droits _GU, charges 

réels, actuels ou éventuels, . ' . 


Suiva~tréquisition, n' 1511, déposéel'e 17 juin 1948 
· le sieur Félicia de SOUla, ,né à Anécho, le 23 mars 1870, 
profession de propriétaire, -4emeurant el. domicilié à 
Lomé, 1igtissant en son nom personnel comme proprié­
taire, majeUl'non interdit, jouissant,de S'es 'droits éivils 
selon son' statut personnel indigène et optant pour 
la: législation française, a demandé l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un .immeuble 
urbain, non bâti, consistant en u'il .terrain ayant la for­
me d'un polygone irrégulier,. ccmplanté de Quatre-· 
vingt.cinq (85) cocotiers environ, d'un-e" contenance 
tolàle de Quatre-vingt et un ares, \'ing't-cinq. cèntia­
res: (Sla, 25ca) situé à Amoutivé, Cerde de. Loiné. 
et borné au Nord par ,la route lagunaire, au Sud par 

·un terrain appartenant au requérant lui-même,' à ,.~ 
l'Ouest 'par propriétés aux sieurs 1\gegee et Agbovê ~ 
el à l'Est par propriété à Aziagfdé. '. ~ 

JI déclare que ledit 'immeuble lui appartient et n'est, ·1 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges :j 
réels, actuels ou éventuels. '<'j 

,~
Suivant réquisitk,n, n' 1512, déposée le 17-juin 1948 

le sieur Féliclo de Soma, né à Anécho, le 23 mars 1870 '1 
profession de propriétaire, d.emeurant etdo:nicil'iéà 
Lomé agissant en son nom personnd comme. proptié­
taire, majeur non interdit, jouissant de ses dmils· i:ivils 
selon son statut personnel in'digèneet optant 'pour 
i'app-lication de la loi françaisè, li demandé l'immatri. 
culation au Livre foncier du Territoire' du Togo, d'un " 
immeuble urbain, non bâti nu, consistant Cen un'terrain 
en -forme d'un quadrilatère irrégulier. d'une . conte­
nance totale de Trois ares, .trente-qu~tr.e ,centiares: 
(3a, 34ca) sit,!é il ÀIlJO~tivé, Cercle de Lomé et !(orné 

)" 
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au Nord par l'a route de ~è, au' Sud par un te<rain 
appartenant 'llU sieur I;'élicio de Souza lui-même, à 
1"ouest: par ferrain au sieur A-g'bové et à l'est par 
propriété au sieilr Amémakan. 

, I~ déClare que ledit immeubleJui appartient et n'est, 
ià sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges' 
:réels, actuels ou éventuels. " 

, .__.... 

" ~ivant!~quisition. n' 15}~, 'dé~osée le 17 juin 1948 
le sieur. Felwo dl' Souza. ne a Anecho, le 23 mars 1870 
prdfession- de propriétaire. demeurant et domiciHé à· 
l..om'é ,.agissant en 'son n()m personnel, oomme pf{'prié­

, taire"m~îjeurnon interdit, jouissant de s'es droits civils 
selon son statut personnel _il(digène et optant pour 

- l'a législation française, a demandé l'immatricu.1ation 
au livre foncier du territoie du, Togo, d'un- imm'euble· 
urbain, bâti,consistant 'Eln ,un terrain ayant.la forme 
tl'un, -'quadrilat"re irrég:ulier d'une contenance tot~le 
tle Trpis ares, ooixante-trois centiarës (3a, 63ca) situé' 
à Amoutivé, Cercl'e de Lomé et borné au Nord par la 
route deBè; aù Sud par la propriété du requérant 
F;élici~ de, Sauza, à--l'Ou'est par, propriété au sieur 
Ag'bové et à l:Est par une nie non dénommée. 

H.rléclare què ledit ilhl1@lble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé' d'aucu!lS droits ou charges 
rée~, actuels ou éventuels. 

Sn.livantréquisition, nD 1514, dépos<!e le 24 juin 1948 
le sieur Théodore Dok<:lé, né à, Kpélé Elé" vers 1910 
pro'fession deCOrrtmerçant, demeurant et domicilié à 
Kpél\,-Elé, Cercle de Klouto. propriétair~, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnet indigène, et optant pour l'application de la 
lQi française, a' demandé Pimmatrioulatoon au Uvre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural" 
iIlon,bilt!, oonsistant enun terrain en forme de polygone' 
irréglulier oomplanté de caféiers d'une contenance' totale 
de U/!;,'heclare, trente ares: (t ha, 30a) situé à Kpélé­
EIé" Cercle de, Klouto, connu sous le nom de Koc1otsi 

'Todomé, et borné au ,Nor,!, au Sud ét à l'Ouest, 
, par, pr9priété à la tamille Djadou, et à l'Est par' 
'propriété' à, Frantz Dagadou-Kpodo. 

H 'décalre-!JUe, lëdit immeuble lui appartiel1t et n'est .. 
là sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

: Suivant réquisition, n" 1515, déposée le24'juin 1948 
le sieur Théodore Dokoé, né à Kpélé-Elé; (Cercle de 
Kk)uto) v~rs 1910 profession dé Comme~çant, demeu­
Tant ,et domicilié à Kpél<'-Elé, Cercle de Klouto, pro­
priétaire, majeur non,int,erdit, jouisSànt de ses droits 
civils selon son statut personnel ihdiglène et optant 
peror la, législation française, a demandé Pimmatncu­
btion au Livre, foncier du Territoire du Togo, d'un 
im:inetUbk ,rural, non bâti, consistant en un terrain en 

, ;t'orme de pol ygoneïrrégulier, oomplanté de caféiers et 
0:I'ioo009' d'une contenance totale' de Un hectare 
soixante et '11n àves (1 ha, 61 a) situé à Kpélé, 
fié, Cercle de ,Klouto connu sous hi nOI1J de Djifa. 
Todji et bor!)é à l'Est par propriété à Alex Dokoé et 
Richard DokOé, _,à l'Ouest l!ar famille Dokoé, au 

Sn.ld par Martin Do/<:oé .. et-Chef Dayo-Djadou VIH, 

et au Nord par Moses Dolroé. ' C , " 


n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
â. sa oonnaissanc,:, grevé d'aucuns droits ou clrarg~s' 
reels, actuels ou eventuels, ' , _ " ' " 

18 co/tS,ervateurde la propriété JOlZCtère'; 
Roumieu BONNAFOUS. 

Avis de bornage 
Toute. personnes '"tères$é•••ont Invitées à yarUIII.t... 


.ou à s'y: faire ...présent... par !.In manda~alrf!l n~ntl·d.'un 

pOUvOir ..-éguU~r. 


Le rnercre'di 25 août 1948 à ,neuf'heures du matin, 

il sera procédé au bornage contradictoire-d'un immeu­

!J'l'e situé à Avlpozo, Cercle de Lomé .consistant en 

un terrain rural bâti ayant la fome d'un quadrilatère, 

irrég:ulier, ol! se trouve édifié un bâtiment à l'ysage 

'de temple ,et d'école app'artdnant à la Mission Ev~n~ 

'gBit:{Ue, d'lUne' contènance de 84 areS 37 centiares, et 

borné au Nord par un passa~e vers Bèkamé et \l!CfS 

quartier Anao; all Sud par terrain à Mégandji, à 

l'Est -par terrain à KlUrOOdji, et à l'Ouest par terrain à 

MégaIidji dont l'immatriculation a été demandée par 

l'e'.sieur Fred Tamak!oe, Notable, demeurant et domi­

cilié à Lomé suiva~t réquisition du 20 mai 1948, 


,'110 1499, 

Le jeudi 26 août 1948 à heures, du màtin, 
let jours suivants il sera procédé au bornage oontradic- ~, 
toire d'un immeuble situé à Bag:ui<Îai, Cercle de 
Lom'é oonsistant 'en un terrain rural', non bâti, com- , 
p~anté de oocotiers d'une contenance de 184 lia, 84 a, 
08 ca, connu salis te nom de Phtntation de Baguida 
'et borné à l"Est, à l'Ouest et au Nord' par terra;ins 
rappart<mant OU ayant appartenu à feu Kudofo Gassu, 
Chet de Baguida, au sud par la plage de l'Océan, dont 
Il'immatriculation a été demand~e par le Gouverneur 
'des Colonies 1- H, Cédile, COmmissaire' de la Répu;., 
blique au Togo, domicilié à Lomé, en . l'hôtel du Com-" 
missanat ~de la Rép)lblique, agissant commerepré- ' 
sentant du Te(ritoire du Togo, pour le compte duquel 
il' a:git après avis de la Commission permanente' de 
PAssemblée Représentative. du Togo suivant réqui­
sition du 19 mai 1948., no 1498. 

Le, mardi 31 août 1948 à 14 heures, il sera procédé 

au bornage contradictoire d'un immeuble situé' à 

Noépé, Sn.lbdivision de Tsévié, Cercle de Lomé oon­

sistant en un terrain urbain bâti, en forme d'un qua­

tlril'at{,re irréglu\.ier portant un bâtiment à usage de 

temple et d'école appartenant à la Mission Evan­

:g'élique, d'lUne contenal)ce de 25 ares 28 centiares, et 

borné au Nord ~. une roufe vers Mission-T <A'é" à 

l'Est ,,par propriété à Nag'l>Ian, au Sud _,par propriété 

à ra Mission Evangélique et à l'Ou'est par prQpri,été 

à Nyonator' :dont l'immatriculation a été dernan!dée 

par le sieur Ktidolo Daniel, Commerçant, demeurant 

:et domicilié' à Noép'é (Cercle de Lomé) suivant réqui-, 

sition du 20 mai 1948, n" 1500. 


18 COlf8ervateur 'de la pI'Opi'lété l{)/lCtère, _ 
Roumieu BoNNAFOUS. 
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